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LE RÉSEAU DES ADHÉRENTS 

En 2011, le nombre dôadh®rents est passé à 472 (y compris les personnalités qualifiées et les membres 
de droit) (sous r®serve de lôacceptation de la totalit® des dossiers pr®sent®s au Conseil du 12 d®cembre). 

Les quatre collèges progressent : 

- Le collège « Entreprises » (124) a enregistré 25 adhésions et 19 démissions ; 

- Le collège « Collectivités » (187) a enregistré 20 adhésions et 16 démissions ; 

- Le collège « Associations » (93) a enregistré 8 adhésions et 6 démissions ; 

- Le collège « Institutionnel - enseignement supérieur - médias » (49) a enregistré 7 adhésions et  
3 démissions. 

 

Répartition des adhérents 

 

Evolution en nombre des adhérents 
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Nouveaux adhérents : 60 (dont 22 en Pays-de-la-Loire : membre identifié par *) 

 

 

Collège Entreprises : 25 

Á Air sur  

Á Alstom 

Á Association des entreprises de la Chapelle-
sur-Erdre* 

Á Axa France 

Á Cabinet Lamy environnement 

Á Capgemini 

Á CCI du Mans et de la Sarthe * 

Á Elior 

Á Fédération des associations de marque MFQ 
(Mouvement français pour la qualité) 

Á La Française des Jeux 

Á GL Events - Palais Brongniart 

Á GRDF Ouest * 

Á GSF Celtus SAS * 

Á Idôpop * 

Á McDonaldôs  

Á LôAgence Mieux 

Á Nomadéis 

Á Parexlanko  

Á Publicis consultants 

Á Rétis communication * 

Á Sanofi aventis 

Á Socamont industries * 

Á Terra 21 * 

Á Utopies 

Á Vertuel * 

 

Collège Collectivités : 20 

Á Communaut® dôagglom®ration du Choletais * 

Á Communaut® dôAgglom®ration du Grand 
Poitiers 

Á Communaut® de communes dôErdre et 
Gesvres * 

Á Conseil général de la Nièvre 

Á Conseil général de la Somme 

Á Conseil régional de Bourgogne 

Á Ville dôAnglet 

Á Ville dôHerblay 

Á Ville dôOrvault * 

Á Ville de Chenôve 

Á Ville de Choisy-le-Roi 

Á Ville de Couëron * 

Á Ville de Les Anses dôArlet 

Á Ville de Marolles-en-Brie  

Á Ville de Pontarlier 

Á Ville de Saint-Avé 

Á Ville de Segré * 

Á Ville de Soissons 

Á Ville de Trignac * 

Á Ville de Voreppe 

 

 

 

 

Collège  Institutionnel - enseignement 
supérieur ï médias : 7 

Á CHU de Nantes * 

Á Etablissement public des Mus®es dôOrsay et 
de lôOrangerie 

Á Fédération nationale de la presse 
dôinformation sp®cialis®e ïFNPS 

Á Pôle emploi 

Á Supmeca 

Á Telecom Bretagne * 

Á Universit® dôAngers * 

 

 

Collège Associations : 8 

Á Arts de vivre 

Á Comité régional olympique et sportif (CROS) 
des Pays de la Loire * 

Á Décider ensemble 

Á Ecophylle  

Á Graine Pays de la Loire* 

Á Nordsud agir pour le commerce équitable ï
NAPCE* 

Á Pôle de compétitivité images et réseaux * 

Á Riposte verte  
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Adhérents sortants : 44 (dont 2 en Pays-de-la-Loire : membre identifié par *) 

 

 

Collège Entreprises : 19 

Á AFGNV 
Á AG2R la Mondiale 
Á Agence M&C 
Á Aliaxis 
Á Arbalange * 
Á Axense  
Á Being 
Á Carrefour 
Á CCAS - Caisse centrale des activités sociales 
dôEDF-GDF 

Á Cir2D * 
Á Ecoact 
Á Eliez 
Á Fromagerie Bel 
Á Kepler 
Á Lafarge 
Á Nutripack 
Á Sofiprotéol 
Á Voies navigeables de France -VNF 
Á Xerox 

 

Collège Collectivités : 16 

Á Adoma 
Á CIG petite couronne 
Á Communaut® dôagglom®ration des Hauts-de-

Bièvre 
Á Communauté de Communes de Montrevel-

en-Bresse 
Á Conseil général de la Charente-Maritime 
Á Conseil général des Yvelines 
Á Conseil régional de Haute-Normandie 
Á Conseil régional du Languedoc-Roussillon 
Á Mairie de Bailly-Romainvilliers 
Á Mairie de Groslay 
Á Mairie de Vernouillet 
Á Syndicat mixte de la région de Bapaume 
Á ValôHainaut 
Á Ville de Villennes-sur-Seine 
Á Ville du Blanc-Mesnil 
Á Ville du Séquestre 

 

 

 

Collège Associations : 6 

Á Association Droit ¨ lô®nergie ï SOS futur 
Á Comité de Liaison Energies Renouvelables ï

Cler 
Á Fédération française de la Randonnée 

Pédestre 
Á Institut de management du développement 

durable ïIMDDT 
Á Les Amis de la terre 
Á Les Vieilles Charrues 

 

 

Collège  Institutionnel - enseignement 
supérieur ï médias : 3 

Á ANDRA 
Á Association pour la promotion de lôinformation 

citoyenne ïAPIC 
IRSN 

 

Evolution du nombre total des adhérents 
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NOUVEAUX PROJETS 2010 

 

 

 

 

 

 

Club France RIO+20 
Le Comité 21, qui est né suite au Sommet de la Terre de Rio (1992), a souhaité apporter une contribution 
sp®cifique ¨ lôorganisation de la Conférence de Rio 2012, fondée sur la collaboration des acteurs français. 
Ces travaux se font en compl®mentarit® avec ceux de lôEtat, des associations, des entreprises et des 
réseaux de collectivités. 

 

Création et animation dôun Club France RIO+20 

En 2011, le Comité 21 a créé un Club France RIO+20 pour faciliter la mobilisation, la contribution et le 
rayonnement des acteurs fran­ais. Compos® ¨ la fois dô®lus territoriaux, de responsables dôentreprises et 
de dirigeants associatifs, ce Club permet :  

- dôouvrir un espace ind®pendant de dialogue n®cessaire au progr¯s en croisant les regards entre 
les dirigeants dôentreprises, de collectivit®s, de syndicats, dôassociations et des pouvoirs publics 
nationaux et européens ; 

- de mutualiser les moyens et informations utiles sur RIO+20 au service de tous les membres du 
« Club France RIO+20 » ; 

- dôassurer une pr®sence efficace de la France ¨ lôoccasion de RIO+20 en apportant sur la sc¯ne 
internationale un nouveau souffle au concept du d®veloppement durable sôappuyant sur la 
réflexion, les réalisations territoriales et les technologies françaises. 

 

De nombreux organismes et r®seaux ont dôores et déjà rejoint le « Club France RIO+20 », parmi 
lesquels : lôAssociation des maires des grandes villes de France (AMGVF), lôAssociation des 
communautés urbaines de France (ACUF), lôAssembl®e des communaut®s de France (AdCF), 
lôAssociation fran­aise du conseil des communes et r®gions dôEurope (AFCCRE), la F®d®ration des parcs 
naturels régionaux de France, la Confédération générale du patronat des petites et moyennes entreprises 
(CGPME), le Centre des jeunes dirigeants dôentreprise (CJD), le Forum des amis du global compact,  
le Comité français de la chambre de commerce internationale (ICC France), European partners for the 
environnement (EPE), la Conférence des grandes écoles (CGE), la Conférence des présidents 
dôuniversit®s (CPU), le Coll¯ge des directeurs du développement durable (C3D), le Collège des hautes 
études en d®veloppement durable (CHEDD), Energy Cities, lôAssociation OREE, lôORSE, le Club 
CapôCom, lôAssociation communication et information pour le développement durable (ACIDD), 
Entreprendre vert, le Cercle pour lôoptimodalit® en Europe (COE), et D®cider ensemble. 

 

R®daction dôun manifeste sur la gouvernance territoriale ¨ destination de lôONU 

A lôoccasion de la prochaine conférence sur le développement durable, la société civile (associations, 
entreprises  et  collectivités) est  invitée  à  émettre des avis sous  la forme  de contributions adressées 
directement  aux Nations Unies. Le Comité 21 a rédigé un manifeste qui pose les jalons dôun nouveau 
mode de gouvernance sur le développement durable, au niveau mondial et territorial. Ce document 
souhaite notamment renforcer la cohérence des initiatives port®es par lôensemble des acteurs locaux, 
publics et priv®s, pour se doter dôune vision ¨ la fois prospective et partagée de chaque territoire, prendre 
des engagements ambitieux, élaborer des solutions communes, partager des outils, essaimer les bonnes 
pratiques et mettre en place un syst¯me dô®valuation lisible et p®dagogique.  
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Groupes de réflexion prospective et recommandations sur trois enjeux majeurs 

En 2011, le Comité de prospective, présidé par Bettina Laville, a produit trois notes en forme de 
propositions/sc®narios. Ces productions serviront lôensemble des travaux du Comit® 21, et seront 
proposées à la Présidence de la République, aux nouveaux  députés et aux sénateurs en juin 2012,  
après le Sommet de la Terre. Les trois thèmes sont : transition vers une économie verte, renouveau de  
lôAgenda 21 et nouvelles formes de concertation. Les groupes sont présidés respectivement par  
Pierre Ducret, président de CDC Climat, Jean-François Caron, maire de Loos-en Gohelle, et  
Bertrand Pancher, député et président de Décider ensemble. 

 

Organisation de deux forums dô®changes 

En 2011, le Comité 21 a organisé deux forums dô®changes sur les enjeux et les perspectives de RIO+20. 
Ces journ®es se sont sôappuy®es sur lôintervention dôune part, dôexperts et dôautre part, de parties 
prenantes aux n®gociations. Il sôagissait ®galement dôune bonne occasion pour mobiliser et donner la 
parole aux autres contributeurs fran­ais ¨ RIO+20. En parall¯le, une  conf®rence sôest tenue en région 
Pays de la Loire, sur le thème « Vingt ans après Rio, quelles sont les perspectives dô®volution en Pays de 
la Loire ? è. Il sôagissait ¨ la fois de dresser un panorama des avancées du développement durable en 
Pays de la Loire et de se fixer des objectifs communs pour les vingt prochaines années. 

 

R®daction dôun cahier dôacteurs sur le Comit® 21 

Dans le cadre des travaux du Commissariat général au Développement durable, le Comité 21 a rédigé un 
Cahier dôacteurs pour pr®senter ses  positions et propositions ¨ lôégard de RIO+20. Celui-ci a été mis en 
ligne sur le site du Ministère et sur celui du Comité 21. Il met en avant la nécessité de se doter, à lô®chelle 
de chaque r®gion du monde, de r®seaux dô®changes pluri-acteurs sur le développement durable. 
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Agenda 21 dôassociations 
Le Comit® 21 et lôIfr®e ont réalisé une mission dôaccompagnement de six 
associations girondines dans la mise en place de leur Agenda 21 :  

- la Ligue de lôenseignement de Gironde,  

- le Réseau aquitain des musiques actuelles (RAMA),  

- Graine Aquitaine, lôAssociation des petits débrouillards Aquitaine (APDA),  

- Meduli Nature  

- la Fédération des centres sociaux et socioculturels de la Gironde.  

Cette mission lui a été confiée en 2010 par le Conseil général de la Gironde et le Dispositif local 
dôaccompagnement (DLA33). Initialement pr®vue pour une dur®e de six mois, la mission sôest ®tendue 
tout au long de lôann®e 2011, en sôadaptant au rythme dô®laboration de lôAgenda 21 par les associations 
girondines. 

 

Lôobjectif initial pour les six associations était double : expérimenter pour elles-mêmes la méthode  
Agenda 21 et se mettre en capacit® dôaccompagner dôautres associations de leurs r®seaux dans leurs 
démarches. La mission sôest concr®tis®e par lôanimation de trois réunions collectives et deux réunions 
individuelles auprès de Meduli Nature et Les Petits Débrouillards.  

 

A lôissue de la d®marche dôaccompagnement, trois associations ont initié un Agenda 21 en centrant la 
démarche sur le fonctionnement au regard du développement durable et commencé quelques actions : 
les Petits Débrouillards, la Ligue 33, Meduli Nature. Le GRAINE Aquitaine travaille à articuler son 
nouveau Plan dôactions 2011- 2016 avec lôAgenda 21, afin dôorienter son plan vers le d®veloppement 
durable. Deux associations restent pour lôinstant dans une r®flexion globale autour du d®veloppement 
durable : la Fédération des Centres Sociaux et le RAMA.  

 

Les intérêts et limites du dispositif dôaccompagnement ont ®t® discut®s entre les associations girondines, 
le Conseil g®n®ral, le DLA, lôIfr®e et le Comit® 21 lors de la réunion du 6 décembre 2011 :  

 

Intérêts ¶ Une obligation indispensable aux associations pour faire avancer la démarche 
interne ! 

¶ Un mode de travail inspirant :  

o Des associations ont reproduit cette m®thode dôaccompagnement collectif 
ou transf®r® leurs retours dôexp®rience et r®flexions aux structures quôils 
accompagnent. 

o Int®ressant dô®changer et de confronter les démarches.  

o Cadre de travail pour retourner ensuite dans sa structure 

Limites Décalage entre le contenu des réunions collectives et la démarche des associations : 

¶ en termes de contenu : les apports des accompagnateurs étaient liés à la démarche 
type de lôAgenda 21, or chaque association sôest r®appropri® la d®marche en 
lôadaptant dans sa structure.  

¶ en termes dôavancement : présentation en réunion collective décalée par rapport à 
lô®tat r®el dôavancement des structures.  

Ce qui a 
manqué 

Dôautres contenus auraient été souhaités : 

¶ Ateliers de production collective dôoutils op®rationnels pour lôorganisation, le suivi des 
démarches des associations ; pour montrer comment sôy mettre en pratique afin 
dôaider des associations ¨ se mettre en capacit® (qui est lôobjet du DLA)  

¶ Exercices collectifs autour de cas concrets : par exemple, analyser les documents 
quôils produisent ou partager leurs bonnes id®es : se former à une méthode de 
diffusion de questionnaire ou prendre une ®tude de cas dôune ®tape dôune 
association pour travailler collectivement dessus et r®cup®rer ¨ la fin ce quôelle a fait. 

¶ Apprentissage de m®thodes dôanimation innovantes et ludiques pour pouvoir innover 
dans les d®marches dôAgenda 21 (pas seulement celui de lôassociation, mais tous 
ceux qui sont accompagnés par les associations) 
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LE COMITÉ DE PROSPECTIVE 

¶ Rapport La ville, nouvel écosystème du XXI
e
 siècle 

 

Les villes sont des pures créations humaines et de ce fait, elles sont au cîur dôun 
processus de changement permanent : échanges économiques et conséquences 
sur le développement, évolution de la composition démographie et sociale, extension 
géographique et gonflement par les migrations de population, besoins sécuritaires 
croissants, lieu dô®change dôinformations de toute nature, r®volutions technologiques 
et évolution des modes de vie.  

 

Par ailleurs, toutes les grandes villes du monde présentent des tendances 
communes : augmentation de la population, déclin économique des centres, 
éclatement spatial et social, extension du bâti sur les terres agricoles, inflation 
sécuritaire, externalités négatives en matière environnementale, augmentation des 

nuisances, dépendance à la voiture individuelle et aux énergies fossiles, progression des inégalités.  

 

Tous ces facteurs, ces tendances, affectent profondément son architecture, son agencement, son 
organisation en somme, aussi bien urbanistique quôadministrative. Ils ont des conséquences significatives 
sur la qualité de vie des habitants et au sens large sur tout le territoire de la ville, territoire dont lô®chelle 
géographique est extrêmement fluctuante. Ils soulignent lôimpasse dans laquelle se trouve aujourdôhui 
notre système urbanistique.  

 

A tout cela sôajoute un fait majeur, marquant un basculement mondial : en 2007, la majorité des citoyens 
de la plan¯te habite dans une ville et, on lôa vu, les pr®visionnistes tablent sur 65% de la population 
mondiale en 2050. Les défis que va relever la gestion de la ville du XXI

e
 siècle sont donc de taille.  

 

Dès lors, la réflexion sur de nouveaux modes de vie en ville sôimpose. Comment rendre la ville à la 
fois plus viable et plus vivable ? Côest-à-dire, comment rendre la ville acceptable dôun point de vue 
environnemental et comment rendre lôenvironnement urbain plus confortable pour lôhomme ? 
Autrement dit, comment adapter la ville ¨ lôhomme et non lôinverse ?  

 

Cette question se pose depuis des d®cennies, mais elle prend une dimension particuli¯re ¨ lôaune des 
nouveaux enjeux du XXI

e 
si¯cle que sont notamment lôexplosion d®mographique, le changement 

climatique et la demande exponentielle des mobilités. En somme, un des leviers majeurs du changement 
conceptuel de la ville repose alors sur une articulation - voire une réconciliation - du temps long de 
lô®cologie et des transformations rapides de la ville. 

 

Ce sont aujourdôhui les termes de « ville durable » qui sont dans lôair du temps, sôappuyant sur le 
concept de développement durable. La ville, son organisation et son développement, sont représentatifs 
de la fa­on dont un groupe dôindividus, et a fortiori une soci®t®, sôapproprient un territoire. Sans cesse 
recomposées, les villes sont des systèmes dynamiques. « Elles sont la mémoire du temps long de la 
territorialisation dôun espace donn®

1
 ». Par ailleurs, la diversité des flux qui alimentent le tissu urbain 

provoque une augmentation du rapport espace/temps, sous lôeffet conjugu® de lôaugmentation des 
mobilités et de la réduction du temps de travail des citadins. 

                                                      
1
 Antonio Da Cunha & al, Enjeux du développement durable : transformations urbaines, gestion des ressources et 

gouvernance. Presses polytechniques et universitaires romandes, 2005 
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Le rapport tente donc dôapprocher la ville durable -les villes durables- dans le cadre dôun exercice de 
prospective normative. Il a pour objectif de définir une vision commune aux acteurs de la ville. Il sôagit 
aussi dôun rapport sur lôing®nierie de lôurbain puisquôil traite de la façon dont « on fait une ville durable », 
dans toutes ses modalités. Pour ce faire, il convient donc de se pencher sur lôensemble des r¯gles qui 
influent sur les comportements des acteurs des villes et de ces habitants. Le Comité de prospective a fait 
un choix méthodologique important : penser la ville comme un écosystème

2
.  

 

Ce choix déterminant ouvre en effet la possibilité de réconcilier deux cultures qui traditionnellement 
sôignorent : une culture urbaine, qui a fait depuis longtemps de la question sociale une de ses 
préoccupations majeures ; et une culture écologique, qui a toujours privilégié la question de la technique

3
. 

Si elle est imparfaite, une vision écosystémique constitue certainement la clé vers une nouvelle façon de 
voir le monde et de définir un projet de vivre ensemble. 

 

« Pendant longtemps, on a considéré la ville ¨ lôaune de ses difficult®s. Elle sôopposait ¨ une sorte dô®tat 
de nature, ¨ un ®tat dôharmonie quôelle avait bris® è affirme Laurent Th®ry, directeur dôEuralille et grand 
prix de lôurbanisme 2010. ç La ville était vécue comme une obligation contraignante (pour des raisons 
dôorganisation du travail, organisation ®conomique, etc.) et lôon se focalisait sur les difficult®s dôy vivre : 
incivilit®s, pollutions, etc. Elle nô®tait que le support de nuisances. Et donc il ®tait presque logique 
dôenvisager la fin des villes, rendue possible de surcroît par sa révolution numérique et la 
dématérialisation des échanges. Le télétravail annonçait alors la ville à la campagne ». 

 

Mais avec une vision de lôurbain comme un ®cosyst¯me, la ville peut devenir le lieu de résolution de ses 
propres difficult®s et enjeux. Car côest bien au niveau de la ville quôon g¯re la densit®, que sôorganisent les 
rencontres, que se d®veloppe lôespace public, et que lôon r®sout les questions de transport, dô®nergie ou 
de la qualité des bâtiments. La ville devient alors un objet positif. Et ce nôest pas une id®e tr¯s 
courante encore aujourdôhui car les vieux r®flexes n®gatifs tourn®s vers les nuisances sont encore tr¯s 
forts.  

 

La ville, écosystème en pleine évolution, doit être « durable » pour ne pas exploser en de multitudes de 
systèmes déréglés, côest le postulat et lôobjet de cette étude du Comité de prospective du Comité 21. 

 

* Rédaction dirigée par Bettina Laville, présidente du Comité de prospective et présidente fondatrice du 
Comité 21, avec lôaide dôAlexis Botaya, consultant indépendant. 

 

                                                      
2
 En 1953, Howard T. Odum, ®cologue de renomm®e mondiale, formule une des premi¯res d®finitions de lô®cosyst¯me : 

« lô®cosyst¯me constitue la plus grande unit® fonctionnelle en ®cologie, puisquôil inclut ¨ la fois les organismes vivants et 

lôenvironnement abiotique (côest-à-dire non vivant), chacun influen­ant les propri®t®s de lôautre, et les deux sont n®cessaires au 

maintien de la vie telle quôelle existe sur Terre ». 
3
 Jacques Theys, Lôapproche territoriale du d®veloppement durable, condition dôune prise en compte de sa dimension sociale, 

Développement durable et territoires, septembre 2002 
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PROMOUVOIR UNE ÉCONOMIE RESPONSABLE 

 

 

Suivi RSE et accompagnement des adhérents  

 

Objectif : accompagner nos adhérents dans leurs démarches de développement durable.  

Au quotidien, cela se traduit par la r®ponse ¨ des demandes dôinformations, lôorganisation de  
Rendez-vous, dôinterventions, la publication dôanalyses ou encore la mise en r®seau entre les adhérents 
du Comité 21. 

 

¶ En 2011, organisation de trois Rendez-vous de la RSE 

Les Rendez-vous de la RSE (Responsabilité sociale 
dôentreprise) ont pour objectif de donner ¨ nos adh®rents 
les cl®s de r®ussite pour la mise en îuvre de leurs 
démarches de développement durable avec la 
participation dôexperts et dôacteurs op®rationnels. 

 

 

Ce quôen pensent les adhérents  

Synthèse des questionnaires de satisfaction  
 

Le programme Responsabilité sociétale des entreprises a organisé en 2011 trois Rendez-vous de la RSE. 
Sur lôensemble de ces groupes lôanimation et lôorganisation (amont, accueil jour J) sont jugés très 
satisfaisants ¨ 69% environ. Cependant, concernant lôaccueil, plusieurs remarques ont été faites sur les 
bouteilles dôeau en plastique et les dosettes caf® propos®es parfois. Elles entrent en contradiction avec 
les messages véhiculés lors de ces rendez-vous et décrédibilisent la démarche. Le nombre des 
intervenants et leur approche de la thématique sont appréciés. Les démarches partenariales telles que 
celle initiée avec ADMICAL pour le groupe portant sur le mécénat et la RSE sont particulièrement 
encourag®es par les participants. Les ®changes et retours dôexp®riences permettent de concr®tiser et 
clarifier les th®matiques abord®esém°me si parfois, certains regrettent un peu de langue de bois de 
quelques intervenants ! Les participants souhaitent aussi davantage de temps dô®changes informels. 
Nombreux sont ceux qui demandent les suites de ces groupes de travail et qui posent des questions 
relatives à la thématique du groupe. Le nombre de participants a varié entre 47 et 59. 

 

Comment mettre en îuvre une compensation volontaire efficace ? 28 avril 2011 

 

Le Comité 21 a organisé le 28 avril 2011 à Paris (en visioconférence avec Nantes) un Rendez-vous RSE 
autour de la compensation carbone volontaire. Les participants ont pu assister à la présentation de 
l'ADEME qui a permis de contextualiser les enjeux relatifs à cette thématique. L'ONG GERES, par le biais 
de son projet CO2 solidaire, a ensuite proposé sa vision éthique de la compensation carbone volontaire. 
Enfin, Air France a pu présenter le calculateur de CO2 mis à disposition de ses clients et les démarches 
proposées en partenariat avec différents opérateurs de la compensation. Les échanges ont porté sur la 
responsabilité des opérateurs mais aussi des organismes qui souhaitent initier une démarche de 
compensation volontaire. Ce rendez-vous a réuni 59 participants. 
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Intervenants : 

Franck Jesus (ADEME), Renaud Bettin (GERES/CO2 
Solidaire), Pierre Albano (Air France-KLM). 

 

 

 Č Les suites concrètes de ce Rendez-vous de la RSE : le 
Comité 21 a travaillé avec CO2 Solidaire afin de proposer une 
check-list de questions à poser aux opérateurs de la 
compensation carbone avant d'engager une opération de 
compensation volontaire. (cf ci-contre). Ce document est en 
t®l®chargement sur lôespace adh®rents du site Comité 21. 

 

 

Quelle articulation mettre en îuvre entre politique de 
mécénat et politique de RSE ? ï 19 mai 2011 

Le Comité 21 a organisé, le 19 mai 2011 à Paris, un Rendez-
vous portant sur l'articulation entre politique de mécénat et 
politique de RSE en visioconférence avec Nantes. Une 
présentation de cadrage proposée par le Comité 21 et 
l'ADMICAL a démontré la complémentarité de ces deux 
notions. La RATP a ensuite présenté les actions menées 

dans le cadre de sa Fondation avec comme ligne directrice « Pour plus de respect dans la ville ». La 
PME nantaise DFC

2
, spécialisée en quincaillerie, a montré son engagement dans une stratégie de 

développement durable à travers des actions de mécénat. Celles-ci se traduisent par un partenariat avec 
l'association « Transmission » qui vise à l'insertion, par la culture, de jeunes issus de milieux défavorisés. 
Enfin, le WWF France a proposé l'avis du porteur de projet qui accompagne les entreprises grâce à 
différents types de partenariat : les partenariats produits-partage et les partenariats « mécénat engagé » 
(ou « partenariats stratégiques »), qui contribuent à réduire l'empreinte écologique de l'entreprise de façon 
globale et durable. Les échanges ont porté sur la porosité qui existe entre mécénat et RSE, sur la 
nécessité de structurer en interne les deux types d'actions par rapport à la stratégie globale et la 
démarche d'engagement sociétal de l'entreprise. Ce rendez-vous a réuni 47 participants. 

 

Intervenants : 

Florence Rodet (RATP), Benoît Couteau (DFC
2
 Diffusion ï Nantes), Jérôme Dupuis (WWF France), 

Sylvaine Parriaux (ADMICAL), Karine Viel (Comité 21), 

 

Č Les suites concrètes de ce Rendez-vous de la RSE : le Comité 21 et ADMICAL ont élaboré une 
formation à destination des professionnels sur lôarticulation mécénat et RSE (voir page 22). 

 

Bien être au travail - 8 décembre 2011 

Le 8 d®cembre 2011, le Comit® 21 a r®uni ¨ lôUNESCO (en visioconf®rence avec Nantes) divers 
intervenants sur la thématique du bien-être au travail. Delphine Poligné du Cabinet des Enjeux et des 
Hommes a réalisé un cadrage général de la thématique en rappelant que promouvoir le bien-être  
au travail est une stratégie fondamentale à intégrer à une démarche de RSE. Céline Butin-Canis de 
lôInstitut de la m®decine environnementale sôest appuy®e sur une ®tude menée auprès de plus de  
3 000 personnes afin dôanalyser le r¹le et lôinteraction de la r®ceptivit® individuelle face au stress avec les 
dimensions managériale et organisationnelle de la vie au travail. Enfin, lôentreprise Pierre et Vacances 
Centerparcs a pr®sent® son plan dôaction Delight pour lutter contre le stress de ses collaborateurs.  
49 participants étaient présents. 
 

Intervenants : Delphine Poligné (des Enjeux et des Hommes), Céline Butin-Canis (IME), Erwin Dezeure 
(Pierre et Vacances). 

 

 
 



 - 14 - 

Evaluer et rendre compte de sa st ratégie développement durable  : 

Un axe renforcé pour les collectivités et les entreprises 
 

Le Comité 21 publie chaque année depuis 2002, un num®ro dôInfos 21 « spécial rapports développement 
durable » sur les entreprises. Afin de donner plus dôampleur ¨ cette analyse et au regard du contexte 
réglementaire en forte mutation en 2011

4
, le Comité 21 a souhaité ajouter à cette publication : 

lôorganisation dôun événement spécifique et la r®daction dôune Note 21 pour les entreprises et les 
collectivités territoriales. 

 

¶ Journ®e dô®changes pour les collectivit®s et les entreprises 
 

Jeudi 20 octobre 2011 s'est déroulé dans les locaux de l'ESCP Europe un rendez-vous du Comité 21 sur 
le thème « Evaluer et rendre compte de sa stratégie de développement durable ». 150 participants 
(entreprises, collectivités, associations, institutionnels, enseignements supérieurs...) se sont retrouvés 
pour faire le point sur les questions de réglementations, méthodologie et recommandations dans la 
matinée pour ensuite aborder dans deux tables rondes les sujets de « prise en compte des parties 
prenantes dans le reporting extra-financier » et de « mesure de l'impact territorial de son activité ». Les 
échanges sur ces sujets ont été enrichis des interventions et cadrages de Michel Doucin, ambassadeur 
chargé de RSE au ministère des Affaires étrangères, Jacqueline Aloisi de Larderel, ambassadrice du GRI 
en France, Conrad Eckenschwiller, représentant du Global Compact en France. 

 

¶ R®daction dôune Note 21 Evaluer et rendre compte de sa stratégie développement durable  
 

En parallèle de la journée d'échanges organisée le 20 octobre 2011 
autour des thématiques d'évaluation, le Comité 21 publie une Note 21 à 
destination des entreprises et des collectivités avec un triple objectif : 
informer sur les évolutions des réglementations, des normes et des 
référentiels en matière d'évaluation et de reporting en France (en 
particulier, articles 225 et 255 de la loi Grenelle 2) et à l'international (ISO 
26 000, principes de l'OCDE, GRI) ; valoriser les pratiques de ses 
adhérents en la matière, et proposer deux analyses thématiques plus 
approfondies : la première traite de la place réservée au dialogue avec les 
parties prenantes dans le reporting des entreprises ; la seconde porte sur 
les liens entre entreprises et collectivités valorisés dans les rapports. 
Cette Note 21 propose des témoignages d'experts (AFNOR, 
Ernst&Young, Novethic, Utopies, Vigeo, Conseil régional d'Aquitaine 
et villes de Cannes et d'Orléans) ainsi qu'une synthèse des rapports 
annuels de développement durable des adhérents collectivités et 
entreprises du Comité 21 (48 analyses). 70 pages 

 

¶ Infos 21 
 

Plusieurs tendances sont à noter cette année pour les 
entreprises :  
- Un accent particulier est mis sur les politiques visant à 
promouvoir l'égalité hommes/femmes avec, par exemple, le 
développement de parrainage (Eiffage, Total), la fixation 
d'objectifs ambitieux (Coca-Cola Entreprise, PSA Peugeot 
Citroën), la création d'observatoires (Caisse de dépôts et 
consignations).  

- La maturité de la thématique environnementale se traduit par le 
déploiement de projets de R&D innovants : Egis et les 

écocavaliers, Orange et la recherche sur les datacenters verts, Veolia Innovation accelerator pour aider 

                                                      
4
 A lô®chelle internationale : révision des principes directeurs de lôOCDE, parution de lôISO 26000, publication de la Commission 

europ®enne sur la RSE, r®vision de la GRI. A lô®chelle fran­aise : articles 255 rendant obligatoire la r®daction dôun rapport de 

développement durable pour les communes de plus de 50 000 habitants, les Conseils généraux et régionaux et article 225 de la Loi 

Grenelle 2 sur le reporting de données extra-financières pour les entreprises de plus de 500 salariés. 
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les starts up sur l'innovation environnementale, Bouygues Construction et le développement de béton 
bas carbone, Saur et l'Institut Lavoisier sur la valorisation de l'indium présent dans les écrans LCD. 

- Enfin, de nombreux partenariats se développent entre les entreprises et les collectivités territoriales, les 
milieux universitaires ou associatifs : Bouygues Construction a monté une chaire « bâti durable » avec 
les Ponts, Centrale, Supélec et le CSTB ; Axa travaille avec l'ONG Care pour la prévention des risques 
liés au changement climatique et aux catastrophes naturelles pour les populations les plus vulnérables ; 
Séché environnement et son Projet Biocomba vise à produire du bioplastique compostable. 

 

Ce quôen pensent les experts : 

 

« Le reporting dit óint®gr®ô crédibilise la démarche de lôentreprise en apportant des ®l®ments de preuve sur 
la dimension économique (coût mais aussi retour sur investissement) de ses approches sociales et 
environnementales.» Nicolas Delange, manager chez Utopies. 
 

« Les conséquences du retard pris pour la sortie du décret 225 de la loi Grenelle 2 sont au minimum une 
confusion certaine qui risque de retarder encore un peu plus la mise en place dôun reporting de qualit® 
pour les entreprises.» Anne-Catherine Husson Traoré, directrice générale Novethic. 
 

« Les indicateurs ont fait lôobjet dôun ®change avec lôAgence dôurbanisme de lôagglomération orléanaise, 
puis avec les membres du Forum citoyen (instance de concertation pour les grands projets ¨ lô®chelle de 
la ville). La disponibilité et la pertinence de chaque indicateur ont été évaluées. Les élus ont effectué les 
derniers arbitrages, avant un retour devant le conseil municipal, les principaux partenaires du territoire et 
les citoyens.» Jonathan Morice, d®l®gu® au d®veloppement durable de la Ville dôOrl®ans. 

 

 

Engagements du Comité 21 en matière de RSE  

 

Il n'a jamais été aussi nécessaire de poursuivre et d'accentuer les efforts engagés en matière de 
développement durable. Côest pourquoi, le Comité 21 a également pris des engagements en 2011 et 
invité tous ses adhérents, notamment les entreprises, à s'engager à leur tour :  

 

­ Lôarticle 32 de la loi du 22 octobre 2010 de r®gulation bancaire et financi¯re  a supprim®  la 
possibilit®, pr®vue par  lôarticle 225 de  la  loi Grenelle 2, pour les parties prenantes « participant 
à des dialogues avec les entreprises [de] présenter leur avis sur les démarches de 
responsabilité sociale, environnementale et sociétale des entreprises en complément des 
indicateurs présentés », dans leur rapport annuel. A travers un communiqué de presse et des 
courriers adressés à Nathalie Kosciusko-Morizet et à Christine Lagarde, le Comité 21 a plaidé pour 
que soit restaur®e  cette possibilit®, sur la base dôun cadre partag® par tous. 

­ Le Comité 21 a adressé en octobre une lettre au Premier ministre, François Fillon, exprimant sa 
vive inquiétude et lui demandant de faire aboutir la publication du décret d'application de l'article 
225 de la loi Grenelle 2.  

­ A la veille des réunions du G20 et du B20 à Paris, le Comité 21 a signé l'Appel de Paris de la 
RSE, initié par le député Bertrand Pancher, pour que la RSE devienne un axe de régulation 
publique des marchés 

­ Enfin, le Comité 21 a invité ses adhérents à signer la lettre d'engagement du Forum Citoyen 
pour la RSE, par laquelle les acteurs privés encouragent l'Union européenne à être proactive en 
matière de RSE, afin de créer les conditions favorables aux entreprises européennes pour 
contribuer véritablement et significativement à une économie globale durable.    

 

Par ailleurs, le Comité 21 a : 

­ contribué à la consultation de la Commission européenne portant sur la communication 
dôinformations non financières par les entreprises 

­ participé au groupe « ad hoc RSE » organisé par le Ministère en charge du développement 
durable et a contribué à la consultation sur le décret relatif à lôarticle 225 de la loi Grenelle 2. 

 

http://appeldeparis-rse.org/
http://appeldeparis-rse.org/
http://www.comite21.org/docs/presse/communique-de-presse/2011/declaration---reporting-eu.pdf
http://www.comite21.org/docs/presse/communique-de-presse/2011/declaration---reporting-eu.pdf
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Le dialogue avec les parties prenantes  : un enjeu stratégique  
 

En 2011, le Comité 21 a poursuivi ses travaux sur le dialogue avec les parties prenantes selon 
deux axes :  

- dôune part, organisation de sessions de concertation pour des entreprises adhérentes et 
travail de p®dagogie aupr¯s dôentreprises int®ress®es par lôexercice,  

- dôautre part, lancement dôune s®rie de quatre « Rendez-vous » sur le thème du dialogue 
avec les parties prenantes. 

 

¶ Sessions de concertation organisées par le Comité 21 en 2011 

 

Lôobjectif de ces exercice est de créer un espace de dialogue critique mais constructif entre les 
repr®sentants dôune entreprise et ses parties prenantes, dans le cadre de sessions de concertation 
régulières. Ces sessions ont vocation, à permettre dôune part ¨ lôentreprise de rendre compte de son 
action auprès de la société civile, et dôautre part aux parties prenantes dôinspirer lôentreprise pour lôaider 
à progresser dans sa démarche.  

 

Dôorigine britannique, la concertation dôune entreprise avec ses parties prenantes sôest r®pandue  
en France, sous diff®rentes formes (nationale, locale, corporate, par internet ou en session pl®ni¯re é).  
Il y est fait explicitement mention dans un certain nombre de documents de référence qui touchent à la 
responsabilité sociétale des entreprise (RSE), comme la Global Reporting Initiative, le Grenelle de 
lôEnvironnement ou encore la r®cente norme ISO 26 000 sur la responsabilité sociétale des organisations.  

 

La concertation des parties prenantes traduit lô®mergence dôune culture de 
construction collective de la décision, dans le meilleur des cas, dô®change et de 
dialogue a minima, en parall¯le dôune culture dôopposition et de confrontation 
qui a prédominé dans les rapports entre entreprises et société civile au cours 
des dernières décennies.  

 

Cette démarche de dialogue ne vise pas à abolir les oppositions entre les acteurs, mais plutôt à identifier 
les marges de progression possibles qui peuvent faire lôobjet dôun consensus. La concertation ne doit pas 
°tre confondue avec des d®marches plus unilat®rales dôinformation, de communication, de consultation ; 
ou avec dôautres approches plus conflictuelles telles la m®diation, la n®gociation, le d®bat public. 

 

Dans sa m®thodologie, le Comit® 21 a fait le choix dôappliquer la r¯gle anglo-saxonne de Chatham House, 
qui interdit de rattacher des propos à un intervenant particulier. Cette règle permet ainsi de garantir la 
liberté de parole de chacun tout en autorisant une certaine transparence des échanges.  

 

La capacit® dôune entreprise ¨ sôengager dans un processus de concertation au plus haut niveau, 
t®moigne de son ouverture dôesprit et permet un d®cloisonnement en interne. Pour les parties prenantes, 
la pr®sence des directeurs strat®giques permet une meilleure compr®hension des m®tiers de lôentreprise 
et des difficult®s quôelle rencontre.  

 

Afin de capitaliser sur son savoir-faire, renforcer son professionnalisme et assurer le développement de 
lôactivit®, le Comit® 21 a cr®® en 2010 et maintenu en 2011 un poste dédié au dialogue avec les parties 
prenantes. 

 

Les entreprises qui avaient dôores et d®j¨ travaill® avec le Comit® 21 lui ont renouvel® leur confiance et 
dôautres se sont montr®es int®ress®es par lôexercice :  

Á AREVA ï organisation dôun atelier restreint sur le thème de la « diversit® et de lô®galit® des 
chances » le 7 novembre. Cet atelier a fait suite à la quatrième Stakeholder session 
internationale (19 et 20 mai 2010) et répondait à une attente récurrente des parties prenantes 
pour approfondir ce th¯me. 7 parties prenantes ont particip® ¨ lôexercice, en pr®sence du 
Directeur des Ressources humaines du groupe AREVA et de représentants des directions 
concernées.   
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Á SANOFI ï r®alisation dôun benchmark et dôune cartographie des parties prenantes, en 
pr®paration de lôorganisation en 2012 dôune premi¯re session de concertation corporate.  

Á McDonaldôs France ï co-organisation et co-animation dôune journ®e des parties prenantes, 
avec le cabinet Synergence, le 29 novembre. Lôambition de McDonaldôs est dôorganiser en 
2012, avec lôaide du Comit® 21 et dans la continuit® de cette première rencontre, une série 
dôateliers de concertation sur le th¯me de la comptabilit® universelle.  

 

Le Comité 21 a également participé à des panels en qualité de partie prenante :  

Á Pierre & Vacances-CenterParcs 

Á Egis. 

 

¶ Lancement des « Rendez-vous du dialogue parties prenantes »  

 

Objectif : accompagner les adhérents dans leur démarche de dialogue avec leurs parties prenantes, en 
apportant m®thodologie et retours dôexp®rience. Le livrable consiste en lôorganisation dôune série de 
quatre Rendez-vous sur le dialogue, sur la période 2011-2012, avec publication dôune note synthétique en 
2012 ¨ lôissue de la d®marche. En 2011, ont déjà été organisés les deux premiers Rendez-vous  
(cf ci-dessous). A chaque Rendez-vous une « Fiche Repère » pratique de 4 pages est proposée aux 
participants. 

N
°1 Pourquoi 

sôengager 
dans le 
dialogue ? 

N
°2 Comment 

identifier et 
cartographier 
ses parties 
prenantes?

N
°3 De quelle 

façon 
engager un 
dialogue et 
comment le 
déployer en 
interne ?

N
°4 Comment 

évaluer la 
qualité du 
dialogue avec 
les parties 
prenantes ?

29 mars 2011 24 nov. 2011 6 mars 2012 23 oct. 2012

 
 

Marketing durable : passer de la niche au marché  

 

Objectif : proposer aux responsables marketing des entreprises ou des agences et aux responsables 
développement durable, des repères pour concevoir et déployer les stratégies de marketing durable afin 
de passer de « la niche au marché ». 

 

¶ Publication du guide pratique du marketing durable  

 

Réalisé par le Comité 21 en partenariat avec ESCP-Europe, LH2 et 
PricewaterhouseCoopers, et avec le soutien de lôADEME et du Meeddtl, le 
guide sôadresse à la fois aux responsables des entreprises et professionnels 
du marketing, aux responsables développement durable ainsi quôaux 
étudiants en marketing. Il a été édité à 2 000 exemplaires. 

Réalisé selon une approche concrète et pragmatique, il contient tous les 
repères nécessaires aux acteurs ayant la volonté de conduire une politique 
marketing durable. Il est compos® dôune douzaine de fiches pratiques 
répondant à une ou plusieurs questions elles-mêmes énoncées avec 
plusieurs niveaux de lecture : 

Á des apports théoriques (définitions, rappel des enjeux, etc ...) ; 

Á des t®moignages dôacteurs (professionnels et experts) ; 

Á des repères essentiels (méthodologie, clé de réussite, astuces) ; 

Á des illustrations concrètes de bonnes pratiques et de retours 
dôexpérience innovants (étude de cas, illustrations de campagnes, 
témoignages, etc ...) ; 

Á des outils pratiques : exercices, questionnaires, check lists, etc ... 
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¶ Infos 21 spécial marketing et développement durable 

 

En février 2011, le Comité 21 a publié un numéro spécial de sa newsletter sur le marketing. Ce numéro a 
ainsi permis de récolter plusieurs bonnes pratiques sur : lô®co-conception, lôinformation et lôimplication des 
clients et des partenaires dans une démarche de marketing responsable, le développement dôoffres et de 
communication plus responsables, la diffusion dôoutils dôinformation et de sensibilisation. Sp®cificit® : ces 
d®marches nôont pas ®t® initi®es seulement par des entreprises mais aussi par des collectivit®s 
territoriales, des ONG ou des associations !  

 

¶ Partenariat avec Ernst & Young 

 

Suite aux sept rendez-vous du marketing durable organis®s depuis 2008 conjointement avec lôESCP 
Europe, le Comit® 21 sôest alli® ¨ Ernst&Young et ESCP Europe pour une nouvelle série de rencontres 
sur cette thématique baptisées les rendez-vous Green Ocean. Deux rendez-vous ont eu lieu en 2011 : le 
15 septembre sur le thème : Mettre en îuvre lôéco-innovation et le 17 novembre sur Croiser éco-
conception et analyse de la valeur. 

 

¶ Partenariat avec lôUDA 

 

Le Comité 21 sôest associ® ¨ lôUDA (Union des annonceurs) pour promouvoir la plateforme initi®e en 2011 
sur la communication responsable. Dans la droite ligne de la Charte dôengagements des annonceurs pour 
une communication responsable, cette plateforme concrétise le souhait dôouverture et de partage de 
bonnes pratiques sur cette th®matique. Les adh®rents de lôUDA sont en effet invit®s ¨ enrichir de cas 
d®taill®s cet outil Internet afin dôen faire b®n®ficier le plus grand nombre. Cette initiative est ®galement 
soutenue par lôADEME, le Club g®n®ration responsable, Or®e, lôOrse et Winplanet. Org. Afin de recueillir 
davantage de retours dôexp®riences, le Comit® 21 a publi® en décembre avec lôUDA un num®ro sp®cial 
dôInfos 21 sur la communication responsable. 

 

 

Articuler pol itique de mécénat et politique de RSE  

 

Afin de poursuivre le travail initié lors du Rendez-vous RSE du 19 mai 2011 sur lôarticulation entre 
politique de mécénat et politique de RSE, le Comité 21 a donné une suite favorable à la proposition de 
lôADMICAL dôinitier une formation sur cette thématique. 

Le 7 décembre 2011 sôest donc tenue la session de formation « Mécénat et RSE, deux démarches à 
articuler ». Destinée aux professionnels du mécénat et de la RSE, ce séminaire de formation a pour 
objectifs de maîtriser les cadres de référence et les logiques des deux démarches, dôidentifier les 
interactions et synergies possibles entre les deux d®marches et de nourrir la r®flexion ¨ travers lôanalyse 
de cas pratiques et les échanges. Cette formation a rassemblé 17 participants dont quatre entreprises et 
une association adhérentes du Comité 21. 

 

 

Aider les  TPE - PME  
 

Dans le cadre de la cr®ation dôun cahier RSO et norme ISO 26000 : pour une entreprise performante, 
lôAcad®mie des sciences et techniques comptables a sollicité le Comité 21 afin de faire partie de son 
comité de rédaction.  

Lôobjectif de cette publication prévue pour février 2012 est de proposer aux experts comptables et aux 
dirigeants de TPE et PME un document synthétique à télécharger sur Internet reprenant les avancées et 
bonnes pratiques en la matière. Les experts comptables constituent en effet un bon interlocuteur pour 
convaincre les dirigeants de sôengager dans des d®marches de d®veloppement durable.  

Ce document sôinscrit dans la continuit® des publications de lôAcad®mie qui avait d®j¨ consacr® un 
numéro spécial à cette thématique intitulé : les PME et le développement durable, comment mesurer la 
performance en matière de développement durable ? 
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Parmi les autres partenaires, on peut compter : lôAFNOR, le CJD, plusieurs experts comptables, CSOEC 
(Conseil sup®rieur de lôordre des experts comptables), Gérard Schoun et Jacques de Saint Front. 

 

Etude sur le « ROI du DD » 

 

Le Comit® 21 sôest associ® aux Mines ParisTech et ¨ lôexpert G®rard Schoun, pour la r®alisation dôune 
étude sur la « mesure du Retour sur Investissement du Développement Durable » (ou ROI du DD), 
menée par les cabinets Karistem et La Deuxième Maison (ex Le Cavernamuth, adhérent du Comité 21).  

 

Un Cahier du « Monde de lô®conomie » consacr® ¨ la responsabilit® sociale au bilan de lôentreprise » et 
dat® du 5 juillet 2011, r®sume les conclusions de lô®tude en ces termes : les entretiens individuels avec  
23 responsables du développement durable de grandes entreprises « indiquent que ces directions, dont 
les tailles et les budgets restent r®duits, interviennent peu sur la d®finition, lôaccompagnement ou le 
contr¹le des activit®s op®rationnelles de lôentreprise. Elles ont essentiellement un r¹le de recueil des 
données à des fins de reporting, de sensibilisation et de communication interne ou externe. [é] les 
directions du d®veloppement durable ne semblent pas °tre en mesure, m°me si elles lôestiment 
n®cessaire, de mesure le r®sultat de leur actions. On est loin de lôamorce dôun changement de mod¯le 
économique. ». 
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ANCRER LE 
DÉVELOPPEM

ENT 
DURABLE 

DANS LES TERRITOIRES 

 

Lôaccompagnement des Agenda 21 et des Plans climat territoriaux  

¶ Lôaccompagnement individuel des adhérents : des formations et des recommandations au 
plus près des besoins des adhérents 

 

 

Le soutien individuel passe par : 

- un contact téléphonique régulier avec les techniciens qui portent la démarche ; 

- lôenvoi de documents issus de la bo´te ¨ outils ; 

- lôapport dôexpertise lors de r®unions strat®giques organis®es par les collectivit®s ; 

- lôanimation de formations aupr¯s des ®lus, agents, habitants, partenaires du territoire. 

 

Une vingtaine dôadh®rents ont fait lôobjet dôun accompagnement individuel soutenu du Comit® 21 en 2011. 

A titre dôexemple : 

Saint-Avé, la région Centre, Rueil-Malmaison, le Conseil général de Seine-Saint-Denis, le Conseil 
général de la Somme, le Conseil régional de Franche-Comté, la mairie de Soissons, la mairie de 
Bischeim, le Conseil g®n®ral de lôAin, le Conseil g®n®ral de la Gironde, la Ville dôOrl®ans, la 
Communaut® dôagglom®ration de Cholet, mais aussi les communes engag®es dans le r®seau 
Agenda 21 et tourisme comme Roscoff et Saint-Michel-Chef-Chef. 

 

Les demandes des adhérents sont relatives à la stratégie de mobilisation de la collectivité auprès des 
partenaires de la démarche territoriale de développement durable. Elles portent par exemple sur les 
techniques dôanimation dôateliers avec les partenaires du territoire, les recommandations et coordonn®es 
pour lôintervention de grands t®moins lors des ®v®nements de lôAgenda 21 local, les outils innovants de 
concertation, é  

 

Le Comité 21 a animé des formations chez ses adhérents sur divers sujets : Agenda 21, Plan climat 
®nergie territoire, Grenelle de lôenvironnement. 

A titre dôexemple : 

ü formation des agents du Conseil g®n®ral de lôAin sur les ®tapes de lôAgenda 21 ï janvier 2011 (50 
participants) ; 

ü formations à la région Centre auprès des collectivités membres du réseau Agenda 21, du Centre, 
sur les ®tapes dô®laboration de lôAgenda 21 et lô®laboration du cahier des charges ï novembre 
2011 (20 participants) ; 

ü formation des ®lus, directeurs et partenaires de la Communaut® dôagglom®ration du Choletais aux 
enjeux et aux étapes des Plans climat énergie territoire (70 participants) ; 

ü formation « Collectivités ligériennes et mesures du Grenelle » auprès des collectivités de Pays de 
la Loire à ADDRN en février 2011 (20 participants) ; 

ü intervention sur le soutien des départements aux démarches de développement durable dans les 
associations lors du séminaire Agenda 21 des départements, organisé en mai 2011 par les quatre 
départements bretons dont le Conseil général du Finistère et le Conseil général des Côtes 
dôArmor (20 participants). 
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Le Comit® 21 a r®alis® dôautres interventions ponctuelles sur le territoire, pour soutenir les collectivités 
aux étapes clés de leur démarche. 

A titre dôexemple : 

ü présentation de la démarche Agenda 21 aux habitants de Bourg-la-Reine lors de la réunion de 
lancement en février 2011 (40 participants) ; 

ü animation dôun atelier des agents du Conseil général de Seine-Saint-Denis dédi® ¨ lôAgenda 21 
en février 2011 (30 participants) ; 

ü participation au jury des Trophées IDEES 92 du Conseil général des Hauts-de-Seine (une 
trentaine de dossiers examinés). 

 

¶ Lôenrichissement de la boîte à outils 

 

Depuis la mise en place de la boîte à outils en 2010, le programme Territoires durables propose une offre 
de service structur®e et attractive, qui permet dôattirer de nouveaux adh®rents pour le Comité 21. 

 

En 2011, la boîte à outils Agenda 21 a été enrichie et restructurée. Elle est passée de 130 à 200 
documents : fiches m®thodologiques, exemples de diagnostics, de questionnaires, de grilles dôanalyse, é 

Afin dôaccompagner ses adh®rents sur la mise en îuvre et lô®valuation de leur Agenda 21, le programme 
Territoires durables a ouvert deux nouvelles rubriques pour cette boîte à outils : 

ü assurer la mise en îuvre du plan dôactions - ou comment définir un dispositif de pilotage 
appropri®, et mobiliser les parties prenantes pendant cette mise en îuvre ; 

ü évaluer les actions - ou comment d®finir le dispositif dô®valuation ; rédiger le rapport de 
développement durable ; être reconnu par les institutions nationales. 

 

Plus de soixante outils ont ®t® envoy®s aux collectivit®s pour les appuyer sur lô®laboration de leur  
Agenda 21, de leur Plan climat énergie territoire et, depuis cette année, de leur rapport de développement 
durable. 

 

 

Ce quôen pensent les adh®rents : 

 

Le Comité 21 constate une diminution du nombre de sollicitations des adhérents pour le soutien de leur 
démarche de développement durable entre 2010 et 2011. La boîte à outils est très utilisée par les 
nouvelles collectivités qui débutent leur Agenda 21 et manquent de moyens méthodologiques. En 
revanche, elle est peu utilisée par les adhérents du Comité 21 qui sont engagés depuis longtemps. 
Cette maturité des démarches des collectivités adhérentes explique que les demandes 
dôaccompagnement des collectivit®s sont moindres d¯s lors quôelles terminent lô®laboration de leur plan 
dôactions.  

 

 

¶ Les groupes dô®changes et les formations 

 

En 2011, le programme Territoires durables a mutualisé ses groupes de travail avec ceux du Comité 21 
Pays de la Loire.  

 

Le programme Territoires durables a organisé un Rendez-vous Plan climat à Angers Loire Métropole sur 
les territoires post-carbone. Ce groupe avait pour objectifs dôaider les collectivit®s ¨ sôapproprier lôexercice 
de prospective n®cessaire ¨ la d®finition des plans dôactions sur lôadaptation et lôatt®nuation du 
changement climatique. 

Il a permis dô®couter : 
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- Gilles Mahé, vice-pr®sident de la Communaut® dôagglom®ration Angers Loire M®tropole ; 

- Julien Sage, adjoint- environnement et écologie urbaine à la Ville de Nanterre ; 

- Eric Vidalenc, Service Economie et prospective, ADEME ; 

- Thierry Vincent, ARENE Ile-de-France. 

 

La formation annuelle « Territoires et développement durable » a été organisée et animée par le 
Comité 21 Pays de la Loire  les 6 et 7 octobre 2011, mobilisant une centaine dôacteurs : élus, 
chargés de mission Agenda 21 et partenaires socio-®conomiques (bureaux dó®tudes, associations 
dô®ducation au d®veloppement durable, ®tablissements dôenseignement sup®rieur). Les collectivités 
adhérentes du Comité 21 sont venues de tous les territoires de France (Hérault, Finistère, Alsace, 
Aquitaine é) pour assister ¨ cette formation à Nantes aux côtés des adhérents du Comité 21 Pays de la 
Loire, ce qui a favorisé les échanges. 

Elle a permis aux participants dôidentifier les cl®s de r®ussite dôune d®marche de d®veloppement durable 
¨ lô®chelle du territoire et de présenter des initiatives remarquables de la conception ¨ la mise en îuvre 
des projets. (voir le rapport dôactivit®s du Comit® 21 Pays de la Loire) 

 

 

Ce quôen pensent les adh®rents : 

Les représentants des collectivités manifestent leur intérêt pour les sujets abordés lors des groupes de 
travail du Comité 21. Mais beaucoup ne peuvent sôy rendre pour des raisons de temps, dôaccessibilit® et 
de budget. Ils demandent alors les comptes-rendus des groupes. Les conseils régionaux et généraux 
sollicitent la mise en place de webconférences ou visioconférence pour pouvoir suivre en direct mais de 
chez eux les groupes de travail. 

 
 

Lôexpertise sur les Agenda 21 et Plan climat énergie territoire sur le plan national  

 

Animation de la rubrique Agenda 21 de territoires sur le site www.agenda21france.org  

 

Depuis lôouverture du site en janvier 2011, la rubrique Agenda 21 de 
Territoires sôest enrichie gr©ce au référencement de 237 démarches, 
passant de 721 Agenda 21 en janvier à 858 Agenda 21 recensés en 
novembre 2011. Le Comit® 21 a renforc® les ®changes dôinformations 
avec les structures régionales en charge du suivi des Agenda 21 
(agences r®gionales pour lôenvironnement, DREAL, Association Notre 
Village, Bretagne Environnement é). Ce r®f®rencement alimente 
®galement lôObservatoire national des Agenda 21 locaux, ainsi que le 
MEEDDTL pour compléter les indicateurs nationaux de développement 
durable. 

105 actualités ont été mises en ligne en 2011, reflétant le dynamisme 
des Agenda 21 locaux français, à toutes les échelles de collectivités 
territoriales.  

 

 
Le Comité 21 est membre du Comité national Agenda 21, animé par le MEDDTL. A ce titre, il a 
activement contribué aux travaux portés ou impulsés par le Comité national en 2011 :  

- dans le cadre du dispositif national dôappel ¨ reconnaissance Agenda 21, le Comit® 21 a expertis® 
deux dossiers et siégé au Comité national de labellisation.  

- le Comité 21 est membre du comité de pilotage du groupe de travail national Agenda 21 et 
cohésion sociale, lancé en 2011 afin de poursuivre la r®flexion engag®e lors de lôAtelier de 
lôObservatoire national des Agenda 21 en 2010 sur Agenda 21 et coh®sion sociale.  

- le Comité 21 a participé aux trois séminaires du groupe de travail national sur les Agenda 21 de 
demain et lô®laboration de scenarii différenciés pour 2032. 

http://www.agenda21france.org/
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Le Comité 21 est partenaire fondateur de lôObservatoire national des Agenda 21 locaux et projets 
territoriaux de développement durable, aux côtés du MEDDTL, de lôAMF et de 4D. A ce titre, il a co-
élaboré les ®v®nements et livrables de lôObservatoire en 2011 : 

- le panorama de lôObservatoire : une rubrique sur les démarches Agenda 21 en région Pays de la 
Loire a été élaborée par le Comité 21 Pays de la Loire et la DREAL ; 

- le cahier de lôObservatoire : Agenda 21 et cohésion sociale, publié en octobre 2011 ; 
- lôorganisation de lôAtelier annuel de lôObservatoire, qui sôest tenu ¨ Bordeaux les 8 et 9 novembre 

2011 sur le thème : Agenda 21 et participation : combinaison réussie pour des territoires 
durables ? Le Comité 21 y a anim® lôatelier sur lôinclusion des acteurs socio-économiques locaux 
dans les Agenda 21 le 9 novembre matin, en pr®sence dôune vingtaine de participants. 

 

                    

 

En octobre 2010, le Comit® 21 sô®tait mobilis® aux c¹t®s de lôADEME et de ses partenaires sur le premier 
colloque national dédié aux Plans climat énergie territoire. En 2011, il a participé aux réunions de la 
Plateforme partenariale sur les PCET, nouveau dispositif propos® et anim® par lôADEME, aux c¹t®s 
dôEnergies cit®s, du CLER, du RAC, de FNE, dôETD, 4D, é Mise en place en 2011, cette Plateforme a 
pour objectifs de fédérer et articuler les initiatives des partenaires sur les PCET, et préparer un deuxième 
colloque national fin 2012. Elle travaille autour de six axes :  

1. Bilan des PCET ¨ la veille de lô®ch®ance 2012 ; 

2. Adaptation au changement climatique ; 

3. Evaluation des PCET et atteinte des objectifs ; 

4. Ingénierie financière au service des PCET ; 

5. Mobilisation dans la durée des différents acteurs du territoire ; 

6. Petites collectivités et territoires ruraux, quels PCET ? (séquence dédiée aux « volontaires »). 

Les travaux du Comité 21 soutiennent les axes 2, 5 et 7 de la Plateforme. 

 

Enfin, le Comit® 21 est intervenu en tant quôexpert lors dô®v®nements nationaux ou r®gionaux : 

A titre dôexemple : 

ü 30 juin 2011 : intervention au Forum Enerpresse à Deauville, organisé par le Groupe Moniteur, à 
la table ronde Les territoires, acteurs énergétiques et environnementaux dans un monde plus 
décentralisé ? (100 participants) ; 

ü 22 septembre 2011 : intervention aux Rencontres CapôCom ¨ Angers, organis®es par CapôCom, 
sur Lois Grenelle et communication des collectivités locales 
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Le tourisme durable  

 

¶ Animation du réseau des communes touristiques « Agenda 21 et tourisme 
durable » 

 

Le réseau Agenda 21 et tourisme durable réunit 17 
communes et stations touristiques françaises engagées dans 
une démarche Agenda 21. Fondé et animé conjointement 
par le Comit® 21 et lôANMSCCT, il a f°t® ses deux ans en 
octobre. Il a pour objectif d'accompagner les communes 
touristiques dans l'élaboration de leur Agenda 21 en y 
intégrant des actions liées au tourisme durable. Les 
communes b®n®ficient dôun double accompagnement : 

- individuel, via les services dôaccompagnement du 
Comit® 21 tout au long de lôann®e,  

- collectif, à travers les réunions du réseau. Chacune 
est lôoccasion de faire un tour de table des avanc®es 
de chaque commune, dôaborder les freins et leviers 
m®thodologiques de lôAgenda 21 et dô®voquer les 
actualités liées au tourisme durable en France. 

 

Deux réunions collectives se sont tenues en 2011, ¨ lôESCP 
en f®vrier et ¨ lôAssembl®e nationale en octobre. Elles ont 
permis dôapprofondir les phases du diagnostic, de la 
d®finition de la strat®gie et de lô®laboration du plan dôactions. 
Quatre communes du réseau, qui ont achev® lô®laboration de 
leur Agenda 21, ont présenté le fruit de leurs travaux aux 
autres communes : Palavas-les-Flots, Saint-Hilaire-de-Riez, 
Roscoff et Saint-Michel-Chef-Chef.  

 

Le réseau des communes touristiques « Agenda 21 et tourisme durable » a été identifié par le Comité 
français pour le tourisme durable parmi les six bonnes pratiques françaises à valoriser au sein du 
Partenariat mondial pour le tourisme durable. Il est ®galement cit® dans lô®tude dôAtout France sur le 
tourisme urbain, publiée en 2011 (http://www.atout-france.fr/librairie-ligne). .  

Dans ce cadre, et ¨ la demande des communes membres, il a ®t® d®cid® de prolonger dôune ann®e le 
réseau et de se retrouver en 2012 à travers deux réunions collectives. 

 

¶ Collaboration au Guide du Routard du Tourisme durable 

Réalisée comme chaque année en partenariat avec Voyages-sncf.com, lôADEME 
et le Comité 21, l'édition 2011/2012 du guide du Routard Tourisme durable propose 
une sélection d'adresses dans toutes les régions de France, pour tous les budgets. 
Contrairement aux idées reçues, inutile de prévoir un budget supérieur, voyager 
responsable est abordable et source de plaisir ï plaisir de la table, plaisir de la 
rencontre, plaisir de la découverte ! Au-delà des nombreuses adresses, le guide 
présente un état des lieux du tourisme responsable avec une attention plus 
particuli¯re sur les transports et la notion dô®comobilit®, sans oublier une rubrique 
« sôinformer è enrichie de sites Internet et de manifestations consacrées au tourisme 
responsable. Ce guide présente également sur une double page les prestations et 
offres proposées par les lauréats et nominés 2010 des Trophées du Tourisme 
Responsable.  

 

 

 

http://www.atout-france.fr/librairie-ligne


 - 25 - 

 

 

¶ Comité 21 partenaire de la cinquième édition des Trophées du tourisme 
responsable 

La cérémonie de la 5
ème

 édition des Trophées du tourisme responsable s'est 
tenue mercredi 21 septembre au Parc des Expositions, Porte de Versailles à 
Paris, en présence dôYves Tyrode, Directeur Général de Voyages-sncf.com, 
Claire Keim, marraine de lô®v®nement et de l'ensemble des professionnels du 
tourisme. Cette édition, marquée par une forte augmentation des 
candidatures (+30%), témoigne de la diversité et du dynamisme du secteur. 
Les Trophées ont invité pour la première année les voyageurs à voter en 

ligne, du 19 juillet au  
5 septembre, pour d®partager les candidats de 5 cat®gories : Bons plans, Urbain, Bol dôair, Luxe & Zen et 
Solidaire. Leur vote a compté pour 50% du choix final, tout comme celui du jury. Les lauréats des 
catégories « expertise » - Accessibilité, Territoires, Eco-mobilité et Information- ont été quant à eux 
désignés exclusivement par le jury. http://voyage-responsable.voyages-sncf.com/trophees/ 

 

 

Les Rubans du développement durable  

 

Depuis 2003, les Rubans du développement durable labellisent des 
collectivités sur leur engagement à long terme dans des politiques 
concrètes. Cette opération reconnue comme une référence par les 
collectivités, est animée par l'Association des maires de France, 
l'Association des maires de grandes villes de France, le Comité 21 
et Dexia. Elle est soutenue par la plupart des acteurs nationaux 

représentatifs du secteur local, ainsi que par des organismes spécialisés dans les enjeux du 
développement durable sur les territoires. Cette année, la Caisse des Dépôts, GDF SUEZ et Eiffage ont 
rejoint lôop®ration. 

 

Dix-huit collectivités ont été primées le 30 novembre au Sénat, sous le haut patronage et en présence du 
président du Sénat Jean-Pierre Bel, et ont rassemblé 190 personnes. 

 

Sept collectivités ont obtenu le label, pour la première fois : Besançon (25), Saint-Egrève (38),  
Saint-Priest-sous-Aixe (87), lôAgglom®ration de Cergy-Pontoise (95), la Ville de Saint-Étienne et  
Saint-Etienne-Métropole (42), le Conseil général de la Martinique (972) et le Conseil régional des Pays de 
la Loire.  

 

Le label est décerné aux collectivités territoriales pour une durée de deux ans. Il peut être renouvelé à la 
demande de la collectivité précédemment labellisée, si la vitalité de sa démarche est toujours démontrée. 
Ainsi cette année, onze labels sont renouvelés : Ayen (79), Blanquefort (33), Clermont-Ferrand (63), 
Grenoble (38), Mérignac (33), Sainte-Suzanne (97), la Communauté de communes des Véziaux d'Aure 
(65), la Communauté de communes du Pays des Herbiers (85), le Syndicat intercommunal 
dôassainissement de Valenciennes (59), le Conseil g®n®ral de la Gironde (33), le Conseil g®n®ral de 
l'Hérault (34). 

 

Le jury est pr®sid® par Denis Cheissoux, producteur de lô®mission ç CO2 mon amour » sur France Inter. 

La labellisation est issue dôune expertise pouss®e, assurée par le Comité 21, et à laquelle tiennent tout 
particulièrement  les partenaires fondateurs et animateurs de lôop®ration. 

 

Le Comit® 21 se charge de lôinstruction des dossiers en réalisant une fiche par candidat à partir de 
lôanalyse des dossiers et dôentretiens t®l®phoniques avec les candidats. Il anime le Comité de sélection et 
le jury. 

 

http://voyage-responsable.voyages-sncf.com/trophees/
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Du quartier à la ville durable  : quels partenariats ¨ lô®chelle des territoires ? 

 

Du quartier à la ville durable : vers un nouveau modèle urbain ? 

Les villes posent de nombreux défis aux États, aux collectivités et aux habitants. 
On peut citer par exemple l'augmentation des émissions de gaz à effet de serre 
dues au transport et au bâtiment, l'étalement urbain et son lot quotidien 
d'embouteillages, le développement de maladies respiratoires, l'augmentation 
croissante des déchets, la progression des inégalités ou encore l'extension du bâti 
sur les terres agricoles. Pour réduire ces impacts négatifs, les experts sont 
unanimes : il faut repenser la ville dans son ensemble sans se focaliser sur une 
seule activité. Comment passer du quartier à la ville durable ? Quelles sont les 
priorités ? Comment concevoir des projets alliant prospective, transversalité et 
vision globale ? Quels sont les outils à disposition des aménageurs ? Comment se 
répartissent les responsabilités dans les changements à entreprendre ? Quelles 

sont les actions à mutualiser ? Répondent-elles aux enjeux mondiaux du développement durable ? Sur la 
base d'exemples innovants, le Comité 21 publie un ouvrage qui propose des réponses concrètes qui se 
veulent au plus près des attentes des acteurs du territoire. 160 pages. 20 euros 

 

Le Comité 21 a contribué au deuxième appel à projet national Ecoquartiers, animé par le MEEDDTL 
dans le cadre du Plan Ville durable : 

- expertise de cinq dossiers de lôappel ¨ projets ; 

- membre du jury national Ecoquartiers ; 

- membre du Comité des partenaires du dispositif Ecoquartiers ; 

- Membre du comité de préfiguration du label Ecoquartiers. 
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ACCOMPAGNER  LôEDUCATION AU DEVELOPPEMENT DUR ABL E 

Accompagner les Agenda 21 scolaires, de lô®cole au campus 

Lancement et animation « Agenda 21 scolaire » sur le site portail www.agenda21france.org  
 

Depuis le 25 janvier 2011, le nouveau site portail consacré à 
tous les Agenda 21 : de territoires, scolaires, d'associations, de 
PME-PMI, de famille... est accessible à tous : 
www.agenda21france.org. Ce site constitue un excellent outil 
de mutualisation, de valorisation et de veille pour tous les 
acteurs et partenaires engagés dans des Agenda 21 scolaires 
(établissements scolaires, collectivités territoriales, acteurs de 
lôenseignement, associations, entreprises, organismes 
publicsé). 
 

Il a été consulté par 8 022 internautes dès le premier mois, et la 
moyenne de visite mensuelle en 2011 sô®l¯ve ¨ plus de 15 000. 
Les internautes ont consulté le site pendant une durée 
moyenne de 5 minutes par visite. 
 

Le compteur a passé le cap des 1 000 démarches Agenda 21 
dont plus de 122 menées par les établissements scolaires, 
de lô®cole au campus, renseign®es par les ®tablissements eux-mêmes !  
 

Les établissements scolaires ou les accompagnateurs Agenda 21 scolaire doivent compléter un 
questionnaire qui permet dôalimenter, apr¯s validation par le Comité 21, une base de données, exploitées 
ensuite sous la forme dôune carte de France et de fiches dôidentit® d®taill®es. La rubrique nôest pas 
consacrée uniquement aux démarches intitulées « Agenda 21 scolaires », elle valorise également toutes 
les démarches globales de développement durable dans les établissements scolaires : E3D, Eco-école, 
Lycées 21, établissements éco-responsables, établissements du développement durable, établissements 
agricoles durables, Plan verté 

Tout au long de lôann®e, le Comit® 21 a mobilis® ses r®seaux pour que les ®tablissements scolaires, de 
lô®cole au campus, renseignent la fiche d'identité de leur Agenda 21. En effet, le compteur des 
Agenda 21 scolaires nôest pas, fin 2011, au niveau esp®r® : les établissements scolaires ne prennent pas 
le temps de compléter le questionnaire, en dépit des différents moyens de mobilisation. 
 

Le répertoire des associations accompagnatrices a ®t® mis ¨ jour afin dôafficher une base de donn®es-
ressources plus complète des accompagnateurs et des formateurs de démarches Agenda 21 scolaires. 
Elle compte désormais 76 associations réparties sur tout le territoire national. Les associations qui ne sont 
pas encore inscrites peuvent le faire et celles qui sont déjà référencées peuvent actualiser leurs 
informations grâce à des codes précédemment envoyés. 
 

Parall¯lement, lô®quipe a anim® le site en inscrivant quotidiennement des actualit®s (plus de 500 postées 
en 2011) sur : 

Á les initiatives dôAgenda 21 scolaires et dô®ducation au d®veloppement durable ; 
Á la mise en ligne dôoutils m®thodologiques réalisés par le Comité 21 et par d'autres acteurs de 

l'éducation au développement durable (guide méthodologiques, tableau de bord, grille 
d'évaluation é) ; 

Á les ®v®nementsé 
 

Le Comité 21 bénéficie du soutien de lôADEME, de la Fondation de France et plus particuli¯rement de la 
CASDEN pour cette action. 

http://www.agenda21france.org/
http://www.agenda21france.org/
http://www.agenda21france.org/agenda-21-scolaires/referencez-votre-demarche.html
http://www.agenda21france.org/agenda-21-scolaires/referencez-votre-demarche.html
http://www.agenda21france.org/agenda-21-de-territoire/referencez-votre-demarche.html
http://www.agenda21france.org/agenda-21-scolaires/pour-agir/les-associations.html
http://www.agenda21france.org/agenda-21-scolaires/pour-agir/ressources/association/mon-questionnaire.html
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Participation au tronc commun de connaissances animé par le REFEDD  

Le Plan Vert des ®tablissements (obligation de lôarticle 55 de la Loi 
Grenelle 1), stratégie de développement durable destinée aux 
®tablissements de lôenseignement sup®rieur, ®nonce le d®fi suivant : 
« Dôici 2011, chaque ®tablissement dôenseignement sup®rieur a 
développé un socle commun de connaissances à destination de 
lôensemble des ®tudiants ». Le Réseau français des étudiants pour le 
développement urable (REFEDD), avec le soutien du MEDDTL, a 
impuls® en septembre 2009 la constitution dôun groupe de travail [1], 
dont le Comité 21 a fait partie, à travers des réunions plénières 
faisant le point sur lôavanc®e des travaux environ tous les deux mois. 

Ce tronc commun de connaissances a pour objectifs de permettre ¨ lôensemble des parties prenantes des 
®tablissements dôenseignement sup®rieur (®tudiants, membres du personnel, enseignantsé) de 
comprendre les enjeux dôun d®veloppement durable. Il prend la forme dôune Journ®e de sensibilisation au 
développement durable (JSDD) présentant les enjeux et solutions du développement durable et invitant à 
la fois ®tablissements et ®tudiants ¨ sôinterroger sur leurs pratiques au quotidien. Diff®rents outils 
(diaporama, guide dôorganisation dôun repas responsable, questionnaire ¨ destination des ®tudiants) ont 
été élaborés et sont actuellement disponibles. Plusieurs établissements ont dôores et d®j¨ exp®riment® la 
mise en îuvre de ces journ®es et le succ¯s est au rendez-vous.  www.refedd.org   

 

Le blog Comité 21 sur les Agenda 21 scolaires  

Le Comité 21 et la plateforme numérique EDD web 
pédagogique ont décidé de travailler ensemble en créant un 
blog spécifique sur les Agenda 21 scolaires  
Comite 21 - Agenda 21 scolaire. Aux couleurs du Comité 21, ce 
blog propose l'actualit® de lôassociation et des Agenda 21 
scolaires. Ces blogs sont exempts de publicité et donnent accès 
à des forums ouverts à tous, afin d'échanger autour de l'école et 
des programmes. Chacun peut créer son blog pour partager les 
connaissances avec les élèves via des vidéos, des articles et 

des musiques. L'objectif du Web pédagogique est de décloisonner les savoirs, d'ouvrir l'école sur le 
monde et réciproquement. 25 272 visites depuis sa création en 2010 et 2 500 pages vues en 2011.  
25 articles ont été postés par le Comité 21 en 2011. 

 

Formation-sensibilisation auprès de ses adhérents 

Comme tous les ans, le Comité 21 est souvent sollicit® pour intervenir sur lô®ducation au d®veloppement 
durable (contribution des entreprises ¨ lôEEDD, les Agenda 21 scolaires -contexte, outils, panorama, 
recommandations) par ses adhérents ou dans le cadre de formations pédagogiques :  

 

Á Conférence débat sur l'EDD et les Agenda 21 scolaires en visio-conférence avec la r®gion de lôIle 
de la Réunion - avril 2011 ;  

Á Conférence « En marche vers un Agenda 21 » organisée par la région Centre, le CRDP du 
Centre - Services de proximité du Loiret  et la DRAAF - mai 2011 ; 

Á Formation Agenda 21 scolaire organisée par le CPIE du Pays de Brenne (visioconférence)  
ï octobre 2011 ; 

Á Cérémonie de remise des labels « Agenda 21 » scolaire organis®e par lôassociation COREN ¨ 
Namur en Belgique - novembre 2011 ; 

Á Plénière 2011 de la plateforme de concertation PACA « Agenda 21 et E3DD : quand les territoires 
agissent pour leurs avenirs » - décembre 2011. 

https://mail.google.com/mail/?ui=2&view=bsp&ver=ohhl4rw8mbn4#133db35404132a17__ftn1
http://www.refedd.org/
http://lewebpedagogique.com/comite21-agenda21scolaire/
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Inciter nos adh®rents ¨ la mise en îuvre de l'®ducation au d®veloppement 
durable  

 

Réalisation d'une Note 21 sur le Plan vert et lôancrage territorial 

Le Comité 21 travaille sur le Plan vert et lôancrage territorial en sôappuyant sur 
son réseau et ses rendez-vous de lôEDD depuis 2009. Ces travaux sont 
coordonnés par les programmes Territoires durables et Education au 
développement durable. En d®but dôann®e 2012, il publiera une note 
synthétique intitulée les Plans verts, une opportunit® pour renforcer lôancrage 
territorial de tous les acteurs. Les objectifs principaux de ce travail sont de 
dresser un état des lieux des démarches développement durable dans les 
®tablissements dôenseignement sup®rieur fran­ais, afin de favoriser leur mise en 
relation avec les acteurs du territoire et de les aider ¨ sôapproprier la notion 
dôancrage territorial dans leur strat®gie de d®veloppement. Ces travaux 
sôadressent aux ®tablissements dôenseignement sup®rieur (EES) ; la 
Conf®rence des pr®sidents dôuniversit®s (CPU) et la Conf®rence des grandes 
écoles (CGE) ; les collectivités, les entreprises, les associations et les 
institutions. Pour compléter les groupes de travail, les adhérents ont été 

sollicités à travers un questionnaire sur leurs initiatives. Un partenariat avec la CPU et CGE comprenant 
la diffusion du questionnaire et la relecture a été également finalisé.  

Cette note 21, accompagn®e dôun communiqu® de presse, fera lôobjet en 2012 dôun envoi adh®rents, 
partenaires et presse. Elle sera également présentée devant les publics concernés (commission 
développement durable CGE et CPU). 

 

Rendez-vous Education au développement durable 

 

¶ Agenda 21 scolaire 

Le 18 mai 2011 s'est tenu le rendez-vous sur l'évaluation des 
démarches de développement durable dans les établissements 
scolaires avec 88 participants entre Paris et Nantes. Le constat est 
le même un peu partout : c'est un processus délaissé en EDD par 
manque de temps, de méthode, souvent limité à un bilan quantitatif. 
Intervenants (Cité scolaire Bergson -Paris 19

ème
-, Enseignement 

agricole, association Ecophylle-Vivacités, Communauté urbaine de 
Bordeaux et Créacq, Coren (Belgique), Conseil général de la 
Gironde...) et participants ont échangé sur : quelle évaluation 
pratiquer ? Pourquoi évaluer ? Qui doit évaluer ? A quel moment doit-
on évaluer ? Qu'est ce qu'on cherche à évaluer ? Il a été mis en avant plusieurs points : ne pas se limiter 
aux indicateurs ; ajuster et évaluer la qualité du processus plutôt que le résultat en incluant à la fois les 
élèves mais aussi les adultes (professeurs et parents) ; se tourner vers les leviers mis en place par les 
collectivités territoriales ; laisser place à l'auto-évaluation des élèves afin de les rendre autonome et 
responsable de leurs choix. Pour conclure, il faut retenir la nécessité de ne pas évaluer seul, mais de faire 
intervenir les différents partenaires dans cette démarche d'évaluation, pour qu'elle soit la plus pertinente 
et efficace possible. 

 

¶ le Plan vert, une opportunit® pour renforcer lôancrage territorial des acteurs locaux 

Pr®vus par lôarticle 55 de la loi Grenelle 1, les plans verts 
sont des démarches de développement durable élaborées, 
mises en îuvre et anim®es par les ®tablissements 
dôenseignement sup®rieur (universit® ou grande ®cole) ¨ 
lô®chelle de leur campus. Th¯me dôaction fondamental des 
plans verts, lôancrage territorial incite les ®tablissements 
dôenseignement sup®rieur ¨ devenir des acteurs 
incontournables du développement durable de leur territoire. 
Dans le cadre de ses rendez-vous « Education au 
développement durable », le Comité 21 a organisé le 
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deuxième groupe de travail sur « le Plan vert, une opportunité pour renforcer lôancrage territorial des 
acteurs locaux » le 8 décembre. Le premier groupe remonte au 13 octobre 2010 et avait donné lieu à 
lô®laboration dôune fiche repère. Avec la participation d'une trentaine d'adhérents, il s'agissait en premier 
lieu de faire un point d'actualité du Plan vert avec Jacques Bregeon, président de l'Ecole des métiers de 
l'environnement (EME), directeur d'études et recherche à l'ESCEM et membre du groupe Labellisation 
CPU-CGE. Pauline Reybier, présidente du REFEDD, a présenté les principaux résultats de la grande 
consultation nationale étudiante sur le développement durable avec près de 10 000 répondants - 98% des 
étudiants pensent qu'il faut introduire le développement durable dans l'établissement, aussi bien dans le 
fonctionnement du campus (92%) que dans les cours (73%). Deux initiatives d'ancrage territorial ont été 
présentées : l'accompagnement des Agenda 21 scolaires de collèges par les étudiants de SUPMECA et 
le Conseil général de Seine Saint-Denis en 2010-2011 et le projet BRIO, un partenariat multi-acteurs 
pour l'ouverture sociale des grandes écoles sur leur territoire avec l'Ecole centrale de Nantes et 
Audencia. La rencontre s'est terminée par un échange fructueux sur les recommandations « Plan vert et 
ancrage territoriale » pour la Note 21 du Comité 21 consacrée à ce sujet. Sortie prévue février 2012. 

 

Synthèse des questionnaires de satisfaction 

55 participants se sont retrouvés à Paris et à Nantes le 
18 mai 2011 autour du sujet de lôévaluation. La 
représentativité des acteurs était excellente (Cf. shéma). 
33 participants ont répondu au questionnaire satisfaction. 
Quôils sôagissent de lôorganisation en amont ou de 
lôorganisation le jour m°me seuls 6% des participants 
nôont pas ®t® vraiment satisfaits (suggestion de consulter 
les participants en amont pour identifier des interventions 
possibles, et de faire plutôt une journée complète de 
travail. Lôapproche des th¯mes a satisfait 94% des 
participants. Le reste suggère une approche en deux 
temps : dôabord th®orique puis technique. La diversit®, la 
représentativité et le nombre dôintervenants ont ®t® jug®s 
bons, même si il y a eu le regret de ne pas compter de 
repr®sentant du Minist¯re de lô®ducation nationale parmi 

les intervenants, et un manque de retours dôexp®rience dôentreprises et de collectivit®s. Les r®ponses 
sur la qualité des intervenants ont été plus mitigées et mesurent à la fois les qualités oratoires des 
intervenants et les contenus des interventions. Partage, contacts et outils sont les 3 mots qui 
ressortent des bénéfices retirés de ce groupe de travail. Par contre, les participants réclament 
davantage de temps à consacrer aux échanges, formels et informels. 

 

Le Rendez-Vous du 8 décembre 2011 intitulé « Le Plan 
vert, une opportunit® pour renforcer lôancrage 
territorial des acteurs locaux » a réuni 40 participants à 
Paris et à Nantes, dont une majorité d'établissements 
d'enseignement supérieur (Cf. schéma). Pratiquement la 
moitié a répondu au questionnaire satisfaction. La grande 
majorit® (>88%) a ®t® satisfaite de lôorganisation en amont 
(sous réserve d'être bien informé en cas de modification 
de date) et de l'organisation le jour même, bien que les 
avis sur la visio conférence aient été mitigés. L'approche 
des thèmes a également satisfait la majorité de 
l'assemblée (>88%). Parmi les thèmes souhaitables à 
aborder, celui de l'articulation entre les différents niveaux 
d'établissements a été mentionné. La diversité des 
intervenant a été jugée bonne ou très bonne à 78%, mais 

il a été regretté la faible représentativité des universités. Le nombre d'intervenant a été jugé bon ou 
très bon à 88%. Toutes les interventions ont été appréciées, bien que celle du Duo de Supmeca et du 
Conseil Général de Seine-Saint-Denis, qui a subi les aléas techniques d'un système de visio 
conférence défectueux, ait recueillie des avis mitigés. Parmi les bénéfices retirés, on peut citer une 
meilleure compréhension et connaissance du sujet, mais aussi des acteurs et de leurs initiatives, ce 
qui a eu un effet "redynamisant" pour certains. 

http://www.comite21.org/docs/education/2010/groupe-du-13-octobre-2010/compte-rendu-13-octobre-plan-vert.pdf
http://www.comite21.org/docs/extranet/education-dd/2010/reperes-plan-vert-2.pdf
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Animation des actualités dédiées ¨ lô®ducation au d®veloppement durable 

La rubrique EDD du site du Comité 21 est actualisée quotidiennement. 
Compte tenu de lôimportance de la consultation du site www.comite21.org 
(Cf.schéma), elle repr®sente un excellent outil dôanimation du réseau 
spécifique EDD. En 2011, seulement 1 actualité par mois a été mise en 
ligne en moyenne (contre 9 en 2010) ®tant donn® lôouverture en janvier du 
site www.agenda21france.org qui a absorb® bon nombre dôactualités 
jusquôalors post®es dans cette rubrique. Enfin, le Comité 21 adresse 

ponctuellement aux adhérents et à son réseau « éducation au développement durable » (3 000 contacts), 
via mail, des dépêches spécifiques EDD. Ce format dôinformation est tr¯s appr®cié du réseau. 

 
Moyenne mensuelle des visites du site www.comite21.org 

 

Renforcer les partenariats  

 

 

¶ Lôop®ration EcoleNature  

Lanc®e ¨ lôoccasion de lôann®e internationale de la for°t, lôop®ration 
EcoleNature, organis®e par lôassociation Alliance Carton Nature (ACN), a été 
lôoccasion de mettre ¨ profit lôesprit cr®atif des ®l¯ves de primaire en les faisant 
participer à un concours, qui visait ¨ cr®er des îuvres en briques alimentaires 
sur le thème de « la forêt ». Parmi les 372 ®coles ayant particip® ¨ lôop®ration, 
le jury, compos® des partenaires de lôop®ration dont le Comité 21, sôest r®uni 
pour sélectionner les meilleures créations réalisées par les écoles primaires. « 
Le mur v®g®tal è de lô®cole Saint Bernard de Cambrai (59) a été plébiscité à 
lôunanimit®, toutes cat®gories confondues. Lôensemble des gagnants ont ®t® 
récompensés par des lots en lien avec le développement durable. Depuis trois 
ans en effet, ACN propose aux enseignants des écoles primaires de participer ¨ lôop®ration EcoleNature. 
Lôinitiative a pour objectif de sensibiliser les ®l¯ves ¨ lôimportance du geste de tri et au recyclage de 
lôemballage brique. Lôop®ration se d®cline sous diff®rentes formes : animation dôateliers gr©ce ¨ la mise ¨ 
disposition des enseignants de fiches pédagogiques téléchargeables sur le site www.ecolenature.fr, la 
participation des enfants ¨ une ®mission radio de Neoplan¯te d®di®e au th¯me de lôenvironnement et la 
mise en place dôun concours de cr®ations ¨ partir de briques alimentaires. Télécharger les résultats 

 

¶ Unis-cité volontaires face aux défis environnementaux 

Unis-Cité pilote le projet « Les MédiaTerre », visant à accompagner pendant six 
mois, des familles, pour changer leurs pratiques en adoptant dix éco-gestes.  
Le projet se déploie en 2010-2011 : 300 jeunes volontaires, en service civil, âgés 
de 18 à 25 ans, accompagnent près de 1 500 familles aux revenus modestes dans 
23 villes. Unis-Cité mobilise les volontaires en service civil à l'échelle du territoire et 

http://www.comite21.org/
http://www.agenda21france.org/
http://www.comite21.org/
http://www.comite21.org/docs/actualites-comite-21/2011/cp-acn-ecole-nature---resultats-3eme-edition-220611.pdf
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élabore l'ingénierie du programme en partenariat avec les collectivités locales, les bailleurs sociaux et les 
entreprises. Les missions confiées aux volontaires concernent la communication auprès des familles, 
l'évaluation de leurs comportements, la formation des familles volontaires à la démarche, l'organisation 
des sorties pédagogiques pour renforcer la formation et l'évaluation des résultats des familles pour les 
valoriser et communiquer sur les résultats obtenus.  
La Fondation Nicolas Hulot, France Nature Environnement, Union nationale des CPIE et le Comité 
21 soutiennent la campagne en participant à l'élaboration des outils pédagogiques (guide, formation, 
fiches thématiques, poster...) et à la promotion du projet. www.lesmediaterre.fr 

 

¶ Le Comité 21 est partenaire du 3
ème

 Challenge GREENTICCAMPUS 

Innover pour un campus plus durable, en sôappuyant sur les Technologies de 
lôinformation et de la communication (TIC), côest le d®fi que lancent Fondaterra et 
SFR aux étudiants qui souhaitent défendre leurs idées et imaginer des solutions 
concrètes pour le développement durable au sein de leur campus. Du 2 octobre au 
31 décembre 2011, les ®tablissements dôenseignement sup®rieur sont invit®s ¨ 
inscrire leur projet en faveur dôun campus durable gr©ce ¨ lôutilisation des 
technologies de lôinformation et de la communication sous trois cat®gories : vie 
étudiante et sensibilisation, ancrage territorial du campus et gestion environnement 
du campus. Une boîte à idée sur le site est disponible avec des exemples de 
projets concrets. Dans chaque cat®gorie, lô®quipe laur®ate remportera un voyage 
dô®tude dôune valeur de  2 000 euros. Lô®quipe gagnante recevra une dotation de 
10 000 euros pour r®aliser son projet ainsi que lôappui op®rationnel de Fondaterra. 

Gilles Berhault, président du Comité 21, fait partie du jury.  

 

¶ Le Comité 21, jury de kalamazoo pour le jeu-concours « Lôoc®an mondial, notre source de 
vie » 

Le Comité 21 est partenaire du jeu-concours de kalamazoo depuis quatre ans. 
Cette année, il s'agissait pour les jeunes élèves de participer à la protection de 
l'océan en réalisant une affiche. Chaque affiche était porteuse d'un message clair et 
persuasif sur les solutions à apporter pour préserver notre océan. Les techniques 
utilisées pour réaliser l'affiche sont libres : dessin, photographie, collage, peinture ... 
(hors reproduction d'îuvres prot®g®es). Les critères portent sur la qualité du 
message (cohérence avec le thème, efficacité, intérêt pédagogique ...), la qualité de 
réalisation et la créativité. Le concours « Je protège ma planète » édition 2012  sera 
sur « les déchets : trier et recycler dans mon établissement, quels enjeux pour la 
planète ? ». Le Comité 21 fait partie du jury.  

www.kalamazoo-france.com  

 

¶ Parution de l'ouvrage sur Démarche Agenda 21 des lycées agricoles 

Educagri a publié un ouvrage Démarche Agenda 21 d'établissement 
d'enseignement et formation, coordonnée par Isabelle Gaboriau, animatrice de la 
démarche Agenda 21 les lycées agricoles publics picards Lycée du Paraclet, et 
Christian Peltier, animateur Réseau national EDD par une démarche de 
développement durable dans les établissements. Comment un établissement 
scolaire s'engage-t-il dans une démarche d'Agenda 21 ? Quelles conditions 
satisfaire qui soient à la hauteur des enjeux que le réchauffement climatique pose 
aux sociétés... et notamment à l'École qui forme les citoyens de demain ? La 
réflexion des auteurs s'articule autour de quatre moments : le sens (comment 
imaginer un projet collectif en développement durable sans projection vers un 
avenir collectif ?) ; la démarche (le choix d'une démarche itérative permet de 
développer les situations propres à chaque établissement et fait place à la 

responsabilisation et ¨ la cr®ativit® des personnels) ; la mise en îuvre (tous les domaines de la vie 
quotidienne d'un établissement scolaire sont concernés : alimentation, gestion de l'eau, de l'énergie, des 
déchets, pratiques pédagogiques, management, etc.) et la stratégie (quel projet politique de 
développement l'établissement veut-il se donner ?). Ainsi cet ouvrage s'adresse à tous les établissements 
d'enseignement, au-delà du seul enseignement agricole. Le Comité 21 a contribué à cet ouvrage par un 
texte « En quoi les Agendas 21 territoriaux engagent-ils la démocratie ? ». 352 pages  
Bon de commande Pour en savoir plus 

http://www.lesmediaterre.fr/
http://www.kalamazoo-france.com/
http://editions.educagri.fr/livres/4622-demarche-agenda-21-d-etablissement-d-enseignement-et-de-formation.html
http://edd.educagri.fr/
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Contribuer aux instances nationales EDD  

 

¶ Membre du CFEEDD 

Le Comité 21 est membre du Collectif français de l'éducation à 
l'environnement et au développement durable. Cette année, cinq réunions 
plénières ont été organisées (assemblée générale annuelle du CFEDD ; 
réunions plénières ; préparation de la journée nationale EDD du 28 octobre ; 
plénière ; assemblée générale du CFEDD). Ces réunions réunissent la 
majorité des associations EEDD nationales et permettent : dô®changer sur les 
travaux de chacun, de suivre lôactualit® internationale EEDD, de suivre 

lô®laboration des espaces de concertation (national et territoriaux), dô®laborer des ®v®nements tels que les 
Assises ou la journée nationale EEDD. 

 

¶ Journée nationale EEDD du 28 octobre 2011 

Le CFEEDD - Collectif français pour l'éducation à l'environnement et au 
développement durable dont le Comité 21 est membre ï a organisé le  
28 octobre 2011 la deuxième journée nationale d'échange et de co-construction 
de l'EEDD, au Palais d'Iéna à Paris, siège du CESE. Cette année, le ton était à 
l'ouverture avec une co-construction de cette journée avec les parties prenantes 
de l'Espace national de concertation. La journ®e nationale de lôEEDD 
s'adressait à toute personne engagée dans le développement de lôEEDD. 210 
participants issus de toutes sphères (associations, syndicats, services et 
établissements publics de l'Etat, collectivités territoriales et entreprises, 
chercheurs...) qu'ils soient nationaux ou territoriaux y ont participé. Le Comité 
21 a particip® ¨ la promotion de lô®v®nement et aux relations presse (r®daction 
des communiqués). 

 

¶ Construction dôun Espace national de concertation 

Un premier document cadre pour la cr®ation dôun Espace 
national de concertation (ENC) a été signé par cinq sphères 
dôacteurs, dont le Comit® 21, le 29 octobre 2009, en s®ance 
plénière lors des deuxièmes

 
Assises nationales de lôEEDD, ¨ 

Caen. La co-construction de lôENC continue en 2011 : quatre réunions plénières se sont déroulées.  
Le Comité 21 a participé aux travaux du groupe « Organisation » avec la synthèse et la diffusion  de 
lôenqu°te sur les objectifs de lôENC. Le questionnaire a recueilli 47 réponses (dont 12 acteurs territoriaux 
organisés, 4 ministères, 22 associations, 2 syndicats et 7 entreprises). Cette enquête a permis de mieux 
clarifier les objectifs communs et les inscrire dans une charte, partagée par tous les participants, actuels 
et ¨ venir. Ce groupe a ®galement ®labor® la charte dôengagement de lôENC. Cette charte pr®cise les 
objectifs de lôENC et les engagements des participants signataires. Elle sôappuie sur les grandes 
conf®rences et les textes dôimportance pour lô®ducation et la formation ¨ lôenvironnement et au 
d®veloppement durable. Elle offre ¨ une plus large repr®sentation dôacteurs de participer et de contribuer 
¨ lôENC. Chaque nouveau participant ¨ lôENC a ®t® invit® ¨ la signer entre octobre et d®cembre 2011.  
Le Comit® 21 a particip® ¨ lô®laboration dôun document de communication sur lôENC. 

 

¶ www.toutpourlôenvironnement.fr, le portail des informations environnementales des 
services publics ! 

Le portail internet toutsurlenvironnement.fr, mis en ligne 
en juillet 2009, rassemble les informations publiques 
environnementales de près de 160 adhérents (services 
de lô£tat, ®tablissements publics, agencesé) 

représentant ainsi 40 000 liens accessibles. Ces liens pérennes sont structurés et organisés par thème ou 
par territoire. Un moteur de recherche vous permet de trouver rapidement des réponses à vos questions 
sur l'environnement. Le Comité 21 a été sollicité pour mettre en ligne sur ce portail ses publications.  
Le Comité 21 est adhérent au Portail toutsurl'environnement et a posté la plupart de ses publications. 

http://www.toutpourl'environnement.fr/
http://www.toutsurlenvironnement.fr/
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EDITION - COMMUNICATION - INFORMATION 

 

 

Deuxième convention annuelle  

 

Une convention des adhérents « De lôengagement individuel au changement collectif » 

Le Comité 21 a organisé cette édition, le 7 juin 2011, à la suite de son 
Assemblée générale, dans les locaux d'AG2R La Mondiale. Le Comité 21 
a souhaité, pour cette convention, mettre en valeur les acteurs de terrain 
qui incarnent le développement durable et qui agissent en faveur du 
changement collectif. Erwan Lecoeur, sociologue, qui axe ses travaux 
depuis plusieurs années autour de l'écologie politique, des nouveaux 
comportements et des questions de changements d'attitude, a ouvert la 
convention en rappelant le rôle fondamental des « minorités actives », 
agrégats d'engagements individuels. Les grands témoins sollicités par le 
Comité 21, Catherine Barbaroux, présidente de l'ADIE, et Eric Molinié, 
ancien président de la Halde, ont ensuite présenté le sens de leur 
engagement. Ils ont tout deux mis en avant l'importance et la difficulté de 

convaincre une majorité d'acteurs de la société pour la faire évoluer. La convention a également donné un 
large temps de parole à des acteurs de terrain rassemblés par le Comité 21 : Gilles Poussier, directeur 
de l'agence de communication Gens d'événement et président de l'association des Entreprises de la 
Chapelle-sur-Erdre (44), Jo Spiegel, président délégué de Mulhouse Alsace Agglomération,  

Marie Trellu, présidente et co-fondatrice d'Unis Cité, accompagnée d'un volontaire des Médiaterre, 
Romain Louvet, sur leurs initiatives et retours d'expériences. Bettina Laville, présidente d'honneur du 
Comité 21 et présidente du Comité de prospective, a conclu cette convention en insistant sur le fait de 
multiplier les actions individuelles pour ensuite les mutualiser et ainsi aller vers une action collective. 
Ecouter le reportage Radio Ethic 

 

Rencontre -débat  

Le Comit® 21 en vid®o ¨ l'occasion des vîux 2011  

Plus de 250 adhérents, partenaires et médias ont répondu présents à 
lôinvitation du Comit® 21 pour sa c®r®monie de vîux 2011 au Musée 
dôOrsay. Après des visites guidées sur le développement durable très 
appréciées, les invités se sont retrouvés autour de Gilles Berhault, Dorothée 
Briaumont et toute lô®quipe du Comit® 21 dans la nef pour les traditionnels 
discours. Apr¯s avoir remerci® chaleureusement le Mus®e dôOrsay et les 
partenaires de la soirée (Elior, GDF-SUEZ, Orange, les Ateliers de la Terre), 
Gilles Berhault, président, a fait part de son plaisir dôavoir pris la pr®sidence 

en 2010 de cette association. Il a souligné que les adhérents -au nombre de 446 à ce jour- étaient encore 
plus nombreux quôen 2009 ! Dans ce contexte, il a annonc® le travail dô®laboration collective de la feuille 
de route ¨ cinq ans du Comit® 21, avec les administrateurs et lô®quipe. Cette feuille de route devra °tre 
prête pour la convention des adhérents, le 7 juin 2011. Gilles Berhault a insisté sur cinq axes prioritaires : 
améliorer le travail de terrain par la création de Comité 21 régionaux ; sôouvrir ¨ lôinternational ; travailler à 
lôorganisation dôune grande rencontre nationale sur lôinnovation ; intensifier les moments de rencontres, 
dô®changes et de d®couverte ; sôengager dans la culture et le d®veloppement durable. Une vidéo de la 
cérémonie est disponible sur le site du Comité 21 rubrique « le Comité 21 en action ». 

 

 

http://www.radioethic.com/les-emissions/economie-et-commerce-equitable/ethique-et-entreprises/de-l-engagement-individuel-au-changement-collectif.html
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Conférence-débat du Comité 21 sur « Quels modèles pour une ville durable ? » 

Le 9 mars, le Comité 21 a organisé, avec le soutien de la Caisse des Dépôts, une 
conférence sur le thème de la ville durable avec la participation de : 
Michèle Pappalardo, commissaire générale au développement durable, MEDDTL ; 
Bettina Laville, présidente du Comité de prospective du Comité 21 ; Christian Caye, 
délégué au développement durable, Vinci ; Blaise Desbordes, directeur 
développement durable, Caisse des Dépôts ; Stéphane Quéré, directeur 
aménagement urbain durable, GDF SUEZ, et Anne Gellé, maire-adjointe 
environnement, développement durable, transports de la ville dôArgenteuil. A cette 
occasion, le Comité 21 a présenté son nouvel ouvrage Du quartier à la ville durable: 
vers un nouveau modèle urbain ? par Antoine Charlot, responsable des Territoires 
durables au Comité 21. Plus de 120 participants représentant le r®seau dôadh®rents 
du Comité 21. 

 

Conférence-débat sur le marketing responsable 

Dans le cadre de la Semaine du développement durable, le Comité 21 a organisé, 
le 5 avril, pour le lancement de son Guide pratique du marketing durable, une 
conférence-débat sur « Comment faire évoluer le marketing pour construire une 
société de consommation durable ? ». Après une introduction de Gilles Berhault, 
président du Comité 21, et Dorothée Briaumont, directrice générale, une table-ronde 
a été animée par Karine Viel, responsable du programme RSE, en présence de : 
Benjamin Enault (UTOPIES), Tristan Lecomte (Alter Eco et Pur Projet), 
Francis Quinn (LôOr®al), Hubert H®mard (Monoprix), Solange Montillaud-Joyel 
(PNUE). 

Plus de 150 participants étaient présents à la rencontre. 

 

 

4 juillet : Rio+20, le Comité 21 a engagé les discussions le 4 juillet au Palais Brongniart 

Le Comité 21 a organisé, le 4 juillet au Palais Brongniart, un forum 
sur les enjeux des différentes échéances nationales et internationales 
qui abordent le thème du développement durable en 2011 : la 
préparation du sommet de la terre de Rio de 2012 « Rio+20 », vingt 
ans après le Sommet de la terre de 1992. La journée a réuni, pour la 
première fois sur le thème de Rio+20, l'ensemble des acteurs 
(entreprises, collectivités territoriales, associations et institutions), en 
présence des ambassadeurs français, Jean-Pierre Thébault, pour 

lôenvironnement, et Laurent St®fanini, secr®taire g®n®ral de la Pr®sidence fran­aise du G8-G20, de 
représentants du MEDEF, de la Chambre internationale de commerce, de réseaux internationaux de 
collectivités territoriales, de collectifs d'associations, etc. Les 200 participants ont affirmé leur intention de 
collaborer, confirmant cette valeur fondatrice du Comité 21, rappelée par Brice Lalonde, coordinateur 
exécutif du Sommet Rio +20 à l'ONU : « Rio+20 est une bataille à engager pour un avenir meilleur.  
Côest collectivement, que nous lôemporterons ! ». Retrouvez les débats sur 
http://www.comite21.org/?page=Accueil_DD&level=1#4227  

 

13 décembre : nouvelle étape du Club France RIO+20 !  
Le 13 décembre, le Club France RIO+20 - groupement dôacteurs 
fran­ais engag®s pour RIO+20 ¨ lôinitiative du Comit® 21 - a organisé 
une après-midi dô®change sur le th¯me de la gouvernance, lôun des 
deux grands th¯mes ¨ lôagenda de la conf®rence des Nations Unies, 
qui aura lieu du 20 au 22 juin 2012, à Rio de Janeiro (Brésil). Ce forum 
dô®change fait suite ¨ la rencontre organis®e par le Comité 21 au 
Palais Brogniart le 4 juillet 2011, qui avait permis dôexpliciter les enjeux 

de la conférence en présence de Brice Lalonde, coordinateur exécutif du Sommet RIO+20 aux Nations 
Unies. En présence de près de 200 participants, ce Forum du 13 décembre a donné la parole à de 
nombreuses personnalités, notamment politiques, parmi lesquelles Leila Aichi, sénatrice de Paris ; 
Sandrine Bélier, députée européenne, rapporteure au Parlement européen sur la résolution Rio+20 ; 
Bertrand Pancher, député de la Meuse et co-rapporteur ¨ lôAssembl®e nationale de la loi dite Grenelle 2 

http://www.comite21.org/?page=Accueil_DD&level=1#4227
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et Jean-Pierre Raffarin, ancien Premier Ministre, 1
er

 vice-président du Sénat et président de la Fondation 
prospective et innovation. Outre un débat sur la proposition française en matière de gouvernance, cette 
rencontre a ®t® lôoccasion de pr®senter les premiers r®sultats des travaux du Comit® de prospective du 
Comité 21, présidé par Bettina Laville, et de mettre  en avant les contributions des acteurs français ï
entreprises, associations, collectivités locales, syndicats ï dans la perspective du Sommet RIO+20. A vos 
Agendas : prochain forum le 3 avril 2012.  
Dossier des participants 
Manifeste du Club France RIO+20 
Album photos du 13 décembre 
Dates Clés  
 

Animation du r®seau dôadh®rents 

Actualisation quotidienne du site internet www.comite21.org  :  
Á 214 actualités des adhérents  « Actualités des adhérents » 
Á 56 actualités « le Comité 21 en action »  
Á 25 actualités « A la une »  

 
10 numéros  Infos 21  (7 000 contacts)  

Á Publicité-communication avec lôUDA - décembre 
Á Rubans du développement durable - novembre 
Á Rapport et DD - octobre 
Á Financement et DD- septembre 
Á RIO + 20 (croissance verte et gouvernance) ï juin 
Á Coopération décentralisée - mai 
Á Délégation Comité 21 Pays de la Loire - avril 
Á Semaine du développement durable ï mars  
Á Marketing durable - février 
Á Agenda 21 - janvier 

 
Autres supports 

Á 9 dépêches générales 
Á 8 Infos réseau  
Á 1 dépêche Education au développement durable 
Á 2 vidéos (Vîux 2011 et Conf®rence du 4 juillet) 

 

Poursuit e du r enforcement de la communicatio n 

 

En 2011, le Comit® 21 a poursuivi sa collaboration avec lôagence ICOM. Deux outils ont été finalisés : le 
kit membre et le kit communication. Le Comité 21 propose ainsi à tous ses adhérents un « kit adhérents » 
comprenant différents outils de communication pour valoriser leur engagement auprès du Comité 21.  
Ce kit peut °tre utilis® en interne et en externe afin dôexpliquer et associer davantage les parties 
prenantes dans les projets de développement durable. Il est t®l®chargeable sur lôespace adh®rents  
(les codes -login et mot de passe- sont identiques au sein dôune m°me structure adh®rente). Avec ces 
nouveaux outils, le Comit® 21 a souhait® r®pondre aux demandes et renforcer son r®seau dôadh®rents 
pour une meilleure visibilité et un engagement partagé ! 
 
Par ailleurs, le projet de refonte de la lettre dôinformation Infos 21 en lien avec le site www.comite21.org a 
été suspendu en raison de contrainte budgétaire et devrait reprendre en 2012. 
 

http://www.comite21.org/docs/actualites-dd/2011/111213-dossier-participant-forum-13-decembre-2011-club-france-rio+20.pdf
http://www.comite21.org/docs/actualites-dd/2011/111101-manifeste-du-1er-novembre-2011.pdf
http://www.comite21.org/docs/actualites-dd/2011/111219-album-photos-forum-13dec2011.pdf
http://www.comite21.org/docs/actualites-dd/2011/111117-dates-cles-a-venir-rio20.pdf
http://www.comite21.org/
http://www.comite21.org/espace-adherent/espace-collaboratif/kit-adherents.html
http://www.comite21.org/
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Publications  

¶ Nouvelle revue Vraiment durable, revue scientifique interdisciplinaire du développement 
durable 

A la veille du vingtième anniversaire de la conférence de Rio et initié par la 
présidente fondatrice, Bettina Laville, le Comité 21 a souhaité nourrir 
intellectuellement cette notion du développement durable, vue du monde de la 
recherche universitaire, de la culture, de la philosophie, de la création ï autrement 
dit de « penser le développement durable » à travers cette revue scientifique. 
Chaque num®ro est ®labor® avec lôappui dôun comit® dôorientation et scientifique. 
On y retrouve un dossier phare avec un thème de société, « Penser le 
développement durable » avec Daniel Cohn-Bendit, député européen ; une 
rencontre avec une intellectuel, Dominique Bourg, professeur ¨ lôInstitut de 
politiques territoriales et dôenvironnement humain de Lausanne ; un article sur 
lôhistoire du d®veloppement durable avec la revue Aménagement et Nature. Edité 
par Victoires Editions, le numéro 0 sera lancé officiellement lors de la cérémonie 

des vîux ¨ lôAmbassade du Br®sil, le 26 janvier 2012. Deux numéros paraîtront chaque année. 
Diffusion : vente et abonnement par les Presses universitaires de France (PUF). 25 euros. 

 

¶ Ouvrages réalisés  

 

 

 

Guide pratique du marketing durable 

350 pages - 29 euros 

 

 

 

 

 

 

Du quartier à la ville durable : 

vers un nouveau modèle urbain ? 

160 pages - 20 euros 

 

 

 

 

Note 21 

Evaluer et rendre compte de sa stratégie développement durable 
70 pages. 

 

 

 

 

 

¶ En partenariat 

 

Comit® 21, partenaire de lô®dition 2011 du guide du Routard sur le tourisme 
durable. 9,90 euros 
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Bilan de lôExposition universelle de Shanghai avec l'Agence régionale de développement Paris  
Ile-de-France 

L'exposition universelle qui s'est déroulée à Shanghai, de mai à octobre 2010, 
a donné une place particulière aux thèmes de la ville et de la qualité de vie 
urbaine. Pour la première fois une zone « Urban Best Practices Area » 
(UBPA), qui faisait partie de la proposition de la ville de Shanghai pour 
l'organisation de l'exposition universelle, a offert l'occasion à une quarantaine 
de métropoles, dans une zone dédiée à distance des pavillons nationaux, de 
mettre en scène leurs meilleures pratiques et savoir-faire en matière de 

développement durable et de marketing territorial. Cette configuration présentait par conséquent une 
opportunité exceptionnelle pour les acteurs de découvrir une grande diversité de pratiques exemplaires 
en un lieu unique. C'est pourquoi, après avoir analysé les projets des villes participantes, l'Agence 
régionale de développement Paris Ile-de-France a proposé à ses partenaires un parcours de découverte 
des meilleures pratiques et des rencontres professionnelles au sein de la zone UBPA de l'exposition. 
L'objectif consistait à partager avec des acteurs impliqués du développement durable régional un accès 
privilégié à une information riche et utile sur les bonnes pratiques identifiées d'un ensemble 
d'agglomérations mondiales. Une note, intitulée Des meilleures pratiques urbaines... à la métropole 
durable ?, réalisée conjointement par l'Agence régionale de développement Paris Ile-de-France, l'Arene 
Ile-de-France et le Comité 21, rend compte de ces pratiques exemplaires. Après une rapide introduction 
sur les expositions universelles et la zone UBPA, la note propose dans un premier temps, quelques 
enseignements à la fois d'ordre général, autour des bonnes pratiques exposées, et spécifiques à la 
gestion de l'événement exposition, et dans un second temps, décrit les points marquants des pavillons 
visités. 19 pages. Télécharger la publication 

 

Relations presse  
 

¶ Colla boration avec l ôAgence Rendez -vous RP  
 

Le Comit® 21 avec lôAgence Rendez-vous RP a réalisé un communiqué de presse chaque mois soit pour 
une prise de parole, soit pour promouvoir une actualité du Comité 21 (voir ci-dessous). LôAgence presse 
avait la mission de créer des liens privilégiés avec certains journalistes et bien sûr, de mobiliser les 
grands médias autour du Comité 21 (quotidiens nationaux ou magazines). Au bout de neuf mois 
(novembre 2010-juillet 2011), le Comité 21 a suspendu en juillet cette collaboration principalement pour 
des raisons budg®taires. Pour autant, les retomb®es presse nô®taient pas forc®ment ¨ la hauteur de ce 
qui était attendu au départ. 
 

¶ Envoi de huit communiqués de presse  
 

21/01 : Rétablissez le dialogue ! 

25/01 : Une carte de France des Agenda 21 disponible sur notre nouveau site Agenda 21 France ! 

9/03 : Nouvel ouvrage Du quartier à la ville durable, vers un nouveau modèle 

4/04 : Le développement durable en Pays de la Loire : avec le Comit® 21, tout ce quôil faut savoir sur les 
acteurs et leurs initiatives ! 

5/04 : Marketing durable : Ne cédez pas à la tentation du greenwashing ! 

5/07 : Rio+20, côest vous !* 

26/09 : Lancement du « Club France RIO+20 » 

5/10 : La F®d®ration nationale de la presse dôinformation sp®cialis®e (FNPS) rejoint le Comité 21, réseau 
dôacteurs du d®veloppement durable 

19/10 : Engageons-nous pour la Responsabilité sociétale des entreprises (RSE) ! 

21/10 : Nouvelle publication du Comité 21 : Evaluer et rendre compte de sa stratégie développement durable  

5/12 :  Le développement durable en Pays de la Loire - enjeux, pratiques et perspectives 
 
Articles de presse  

340 articles parus dans la presse : 140 dans la presse spécialisée (dont 35 en environnement), 58 dans 
des quotidiens, 28 dans la presse régionale (hors quotidiens), 45 dans la presse adhérente et 69 sur des 
sites Internet. 
 

http://www.comite21.org/docs/actualites-comite-21/2011/shanghai-c21-agence-regionale.pdf


 - 39 - 

¶ Extraits dôarticles  

 

Le Monde,  « Rio 2012 : dernière chance ou nouvelle ère ? », par Gilles 
Berhault, 30 juin 2011 
« Des textes fondateurs avaient au préalable structuré la réflexion (rapport 
sur la croissance du Club de Rome, rapport Bruntlandé), mais ce qui a fait le 
succès du Sommet a été la participation de la société civile, c'est à dire des 
organisations non étatiques : associations, entreprises, collectivités 
territorialesé Le sommet Rio de 1992 a eu aussi une qualit® rare : il portait 
un message enthousiasme fondateur. L'Agenda 21, nouvelle feuille de route 
pour les territoires, a été défini et promu, et les années suivantes ont 
démontré la pertinence de la méthode. Des alliances se sont créées : en 
France, le Comité 21, fort de ses 460 organisations membres (collectivités, 
entreprises, associations, enseignement supérieur et recherche), est fondé 
sur cette logique fondamentale : partager, mobiliser, collaborer, mesurer, 
agiré globalement et localement ». 
 

Marketing Magazine, Passer du « Vendre plus » au « servir mieux », juin-août 2011 
« Réconcilier Marketing et développement durable crée de la valeur pour les marques, du sens pour les 
managers, et des liens nouveaux entre lôentreprise et ses clients ; Cet ouvrage fournit aux responsables 
marketing un ensemble de repères et propose des exemples concrets, ainsi que des outils pratiques

5
 ». 

 
Les Echos, « Economie verte : en pointe pour Rio+20 », par Gilles Berhault, Président du 
Comité 21, 25 août 2011 
« Les Nations unies, par la voix du coordinateur ex®cutif du sommet, Brice Lalonde, lôaffirment haut et 
fort : « RIO+20, côest vous ! [é] Partout des actions concr¯tes sont initi®es et mises en îuvre par les 
acteurs de lô®conomie, du monde associatif, de lô®ducation, des territoires... Mais pour pouvoir g®n®raliser 
ces initiatives, nous avons besoin dôun signal politique international fort et ambitieux. Côest pour cela quôen 
sa qualit® dôacteur majeur de la r®flexion et de la mise en îuvre op®rationnelle du d®veloppement 
durable, le Comité 21 (Comité français pour le développement durable) a réuni, le 4 juillet au Palais 
Brongniart, de nombreuses organisations représentatives pour construire la contribution française au 
Sommet de Rio ». 
 
CERDD, « Evaluer et rendre compte de sa stratégie développement durable », 6 novembre 2011 
« En parall¯le de la journ®e dô®changes organis®e le 20 octobre 2011 autour des th®matiques 
dô®valuation, le Comit® 21 a d®cid® de publier une Note 21 à destination des entreprises et des 
collectivités. Triple objectif pour cette publication : 1. Informer sur les évolutions des réglementations, des 
normes et des r®f®rentiels en mati¯re dô®valuation et de reporting en France (en particulier, articles 225 et 
255 de la loi Grenelle 2) et ¨ lôinternational (ISO 26000, principes de lôOCDE, GRI) ; 2. Valoriser les 
pratiques de ses adhérents en la matière ; 3. Proposer deux analyses thématiques plus approfondies : la 
première traite de la place réservée au dialogue avec les parties prenantes dans le reporting des 
entreprises ; la seconde porte sur les liens entre entreprises et collectivités valorisés dans les rapports ». 
 

Les Echos, « Ces territoires qui font avancer le développement durable en France », par Jacques 
Pélissard, Michel Destot, Gilles Berhault, 1 décembre 2011  
« Les Rubans du développement durable sont la vitrine de cette excellence territoriale française de 
d®veloppement durable, ¨ lôavant garde des politiques nationales. Port®s d¯s lô®mergence des enjeux de 
d®veloppement durable par la volont® dôassociations nationales dô®lus et de leurs partenaires (AMF, 
AMGVF, Comité 21, Dexia), les Rubans du développement durable construisent depuis 2002 les 
conditions dôune culture exigeante du d®veloppement durable. Chaque année, les territoires labellisés ont 
en commun, malgr® leur diversit® et leur h®t®rog®n®it®, lôanticipation et la pr®vention des risques, la 
capacité de relier les enjeux, celle de mobiliser les citoyens, les acteurs socio-économiques et les 
partenaires autour dôun projet ambitieux. Ils sôappuient tous sur une transformation profonde de lôaction 
publique, impuls®e par lôesprit de Rio et par lôAgenda 21 ». 
 

                                                      
5 Guide du marketing durable, par Karine Viel, Edition du Comité 21, 350 pages, Mai 2011 

http://www.lemonde.fr/sujet/251a/club-de-rome.html
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/search?verb=dire
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/search?verb=partager
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/search?verb=mobiliser
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/search?verb=collaborer
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/search?verb=mesurer
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La Tribune, « Achats durables : vîu pieux ou v®ritable choix strat®gique », par Gilles Berhault, 
20 décembre 2011 
« R®seau dôacteurs engag®s dans la mise en îuvre op®rationnelle du développement durable, le 
Comité 21 produit des recommandations stratégiques et méthodologiques pour les multinationales et les 
PME. [é] La d®claration des achats responsables proposée par le Comité 21 fait suite à une mobilisation 
de ses adhérents (acheteurs publics et privés, ONG et filières), dès 2002, dans le cadre du Sommet de la 
terre de Johannesburg ». 
 

AEDD.fr, « Rio+20 : « La résolution du Parlement européen sera sans doute la contribution la plus 
ambitieuse » (Sandrine Bélier, eurodéputée) », 21 décembre 2011 
« Les Agendas 21 sont entr®s dans une bonne dynamique en France avec environ 900 aujourdôhui, et 
1500 attendus pour la fin 2012, mais on constate un essoufflement, car ils se bornent à une approche 
technique et manquent de vision et de projection pour lôavenir. Ils sont concurrenc®s par les plans climats, 
¨ la mode avec leur d®marche chiffr®e. Ils manquent ®galement dô®valuation, et de coh®rence ¨ lô®chelle 
territoriale et entre public/privé », remarque Antoine Charlot, responsable du programme « Territoires 
durables » du Comité 21 ». 
 

Contribution du Comité 21 auprès de partenaires  

¶ Opérations en partenariat  

 

Remise des 5
èmes

 Trophées du tourisme responsable  

La remise des 5
èmes

 Trophées du Tourisme Responsable, organisée par 
VoyagesȤsncf.com et ses partenaires, a eu lieu le 21 septembre. Les 
Troph®es, dont le Comit® 21 est lôun des partenaires historiques, 
soutiennent et récompensent depuis 2007 celles et ceux qui se mobilisent 
pour un tourisme plus respectueux de lôenvironnement et des hommes. 
Lôambition de ces troph®es est dô°tre un v®ritable ç r®v®lateur de voyages è, 
et de prouver au grand public que le voyage responsable est à la portée de tous, pour toutes les envies et 
tous les budgets. A la clef, une belle opportunité de promouvoir les offres de tourisme responsables.  
Aux catégories existantes - éco-mobilité, information, territoires - viennent sôajouter six nouvelles 
catégories cette année, pour répondre aux nouvelles attentes des voyageurs : bons plans, urbains, luxe et 
zen, bol dôair, solidaire, et accessibilité. Le grand public a été invité cette année à voter aux côtés du jury 
pour départager ces offres. Le Comité 21 est membre du comité de sélection et du jury. 

 

Le Comité 21 est partenaire du dispositif Acteurs du Paris Durable 

La ville de Paris a créé un dispositif pour valoriser les éco-actions, favoriser 
des ®changes dôexp®riences et surtout en susciter de nouvelles. Un site 
Internet,  www.acteursduparisdurable.fr, lancé en avril dernier, permet à tous 
les acteurs parisiens, particuliers, entreprises, associations, de présenter leurs 
éco-actions en mati¯re dôhabitat, de consommation, de production, de 
transport, etc. Concrètement, tout Parisien peut donc se connecter sur le site et 
inscrire ses initiatives selon les 37 éco-actions propos®es. Il sôagit de partager 
des actions quotidiennes qui am®liorent lôenvironnement et contribuent au 
mieux-vivre à Paris (par exemple : créer ou participer à un jardin partagé, 
monter ou participer ¨ une AMAP, isoler son habitation, etc.). Aujourdôhui, pr¯s 
de 10 500 personnes engagées dans une quarantaine de catégories 

d'écoactions, des plus simples au plus élaborées, portées par une communauté de 400 écoacteurs, sont 
ainsi référencées sur le site. Un lieu dédié a également été créé rue des Blancs Manteaux (75004 Paris), 
pour accueillir des rencontres régulières et accompagner la dynamique de ce dispositif. Pour un meilleur 
relais sur tout le territoire, les Acteurs du Paris durable sôentourent de partenaires experts en mati¯re 
dôactions environnementales et de mobilisation citoyenne : lôADEME, la RATP, lôAgence Parisienne du 
Climat, ARENE IdF, le Comité 21, Ashoka, Colibris, Unis-Cités, Graine IdF, Atelier IdF, le Crédit 
coopératif, Ushuaïa TV, Néoplanète, Le Nouveau Consommateur, Le bonbon, COAL. Une rencontre a 
été organisée avec les partenaires, le 6 octobre ¨ lôH¹tel de Ville. Il sôagissait de faire se rencontrer les 
Acteurs entre eux, de permettre à des Parisiens non initiés de devenir Acteur, dôassocier tous les 

https://emeia.ey-vx.com/exchange-admin/edit/view_page.asp?intSitePageId=53082&intSiteId=8375&intCustomerId=761
http://www.acteursduparisdurable.fr/
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partenaires et de r®fl®chir autour dôune question commune ç comment démultiplier les écoactions». 
www.acteursduparisdurable.fr  

 

¶ Evénements en partenariat 

 

Le Comité 21 partenaire du 45
ème

 Alter Mardis co-organisé avec La Manufacture Durable du 
Groupe SOS 

Le 31 mai 2010, les Alter Mardis et La Manufacture Durable du Groupe SOS 
ont co-organisé un grand débat « Urgences sociales, urgences 
environnementales : faut-il choisir ? è sous la forme dôun face ¨ face entre 
deux personnalités de premier plan : Jean-Marc Jancovici, l'expert énergie-
climat et Jean-Marc Borello, entrepreneur social, délégué général du 
Groupe SOS. Questions politiques, économiques, environnementales, 

sociales, sociétales en lien avec le sujet seront abordées sans langue de bois ! Deux histoires, deux 
modes d'actions et deux visions du présent et du futur se sont confrontées sans concession. Parmi les 
partenaires de l'événement : Le Comité 21 et Les Ateliers de la Terre ! Le Comité 21 a invité tout son 
réseau à y participer. Ce partenariat devrait être renouvelé autour de deux temps forts par an. 

 

9
ème

 ®dition de lôUniversité d'été pour une communication plus responsable 

L'Université d'été de la communication pour le développement durable 
organisée par ACIDD en partenariat avec le Comité 21 s'est tenue les 30 et 
31 août 2011 au Château de la Tour d'Aigues dans le Luberon. Avec plus 
de 200 participants engagés et motivés, l'édition 2011 a été l'occasion de 

réfléchir collectivement et d'échanger sur le thème « Consommer ? Posséder ? Prospérer ? ». Ont 
participé des personnalités comme Patrick Viveret, philosophe, préfacier de Prospérité sans croissance 
de Tim Jackson, Bettina Laville, avocate cabinet Landwell & Associés, présidente d'honneur du Comité 
21, Philippe Madec, architecte, Frédéric Winckler, président de l'AACC et de JWT France... Le Comité 21 
a animé deux ateliers le 30 août sur « Le tourisme peut-il être durable ? » et « Marketing et publicité : faire 
vendre toujours plus ou faire changer les comportements ? Changer les modèles économiques ? ».  
Par ailleurs, le nouvel observatoire de la communication responsable a été présenté lors de cette 
université.  

 

Le Comité 21 est partenaire de « Waste Landscape » 

« Waste Landscape » est un paysage artificiel vallonné de 600 m
2 

revêtu 
d'une cuirasse de 60 000 CD collectés, triés et cousus à la main. Fabriquée 
à base de pétrole, cette nappe de CD réfléchissante façonne des dunes 
aux reflets métalliques : l'échelle monumentale révèle l'aspect précieux d'un 
petit objet quotidien. Les artistes Clémence Éliard et Élise Morin ont conçu 
ce projet pour voyager et toucher un large public, faire partager des 

questionnements sur la valeur et la gestion des déchets ainsi que sur les relations entre l'art et 
l'engagement social. Waste Landscape associe un projet pédagogique (sensibilisation, collecte, analyse 
du cycle de vie, recyclage), un projet d'insertion (tissage par des ateliers d'insertion professionnelle), et 
une volonté d'impliquer les acteurs des territoires d'accueil (associations, établissements scolaires). 
Waste Landscape était soutenu par le Comité 21 mais aussi par ACIDD, IPM France, La Poste,  
Le Musée du Montparnasse, PwC, Sofricel et Universal. « Waste Landscape » (à partir du 21 juillet au 
Centquatre Paris Halle d'Aubervilliers).  

 

¶ Manifestations  

 

Le Comité 21, partenaire de PRODURABLE 2011 sur Développement durable & RSE 

La quatrième édition PRODURABLE sôest tenue les 23 et 24 mars 2011, au CNIT de 
Paris La Défense avec deux jours de rencontres et de débats « Ici et ailleurs..., regards 
croisés sur les nouveaux enjeux de la RSE dans le contexte de l'économie mondiale » 
pour découvrir les meilleures pratiques, les solutions RSE et les experts de l'économie 
durable. Cette année, le salon a proposé quatre grands débats internationaux et des 
conférences déclinées par métiers et secteurs. Le Comité 21, partenaire du salon, a 
coordonné, le 23 mars, la conférence « Smart Cities/ Innovation urbaine » et a 

http://www.acteursduparisdurable.fr/
http://www.lamanufacturedurable.com/
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participé également, le 24 mars, à la conférence sur « Marketing et innovation », pilotée par Ethicity, à 
l'occasion de la publication de son guide pratique sur le marketing durable.  www.produrable.com/ 

 

Le Comité 21, partenaire de la 4ème édition du salon Planète durable 

Rendez-vous incontournable de la consommation responsable, Planète Durable® sôest 
tenu du 31 mars au 3 avril 2011 prochains, ¨ Paris. A lôhonneur : l'éco-consommation dans 
notre vie quotidienne, l'offre d'éco-produits et services... le tout dans une ambiance 
ludique et festive ! Le Comité 21 est membre du comité éthique du salon depuis sa 
création, et contribue ainsi à la sélection des exposants, sur la base d'une grille de 
critères, réalisée par un cabinet de conseil spécialisé. Le 31 mars, Gilles Berhault, 
président du Comité 21, est intervenu lors d'une conférence sur la consommation 

responsable. Par ailleurs, ê lôoccasion de la sortie du Guide pratique du marketing durable, 
CDURABLE.info et Fréquence Terre ont accueilli en direct Gilles Berhault et Dorothée Briaumont. Ce fut 
lôoccasion de pr®senter les activit®s et le fonctionnement du Comit® 21, ainsi que les deux derniers 
ouvrages Du quartier à la ville durable et le Guide du marketing durable, parus récemment. Ecoutez cet 
entretien  

 

10
ème

 Forum FEDERE : 12 octobre à Paris 

Les Echos Conférences organisaient le 
12 octobre le Forum européen pour le 
développement durable et une entreprise 
responsable sur « Normalisation des 

pratiques RSE et nouveaux business models : quel plan d'action ? ». Plus de dix ans après la création du 
Pacte Mondial, de la Global Reporting Initiative et de la mise en application de la loi NRE, la mise en 
îuvre des d®marches RSE dans les entreprises ne se fait plus de fa­on d®fensive mais de fa­on 
volontaire et strat®gique. La RSE sôinscrit plus que jamais dans la performance globale de lôentreprise et 
contribue ¨ la mise en place dôun nouveau mod¯le de croissance. Le Comité 21 a animé la table-ronde 
sur « Dialogue avec ses parties prenantes : les principes dôun engagement réussi ». Dix invitations 
gracieuses ont été proposées aux associations adhérentes (CARE, Groupe SOS, Amnesty 
internationalé) et les adhérents du Comité 21 ont pu bénéficier d'une réduction de 20%. 

 

3
ème

 rencontres nationales communication et développement durable  

Capô Com organisait la troisi¯me ®dition sur ç Grenelle 2 : quelles 
conséquences pour la communication locale ? », le 22 septembre à Angers, 
pour tous les acteurs de la communication publique et territoriale. La mise en 
îuvre progressive de la loi « Grenelle 2 », adoptée en juillet 2009, relance la 

communication sur le d®veloppement durable avec lôobjectif dôaccompagner le renforcement des 
politiques publiques locales et le déploiement de nouveaux outils. Les objectifs de la rencontre : 
comprendre lôampleur des changements quôimpose le Grenelle 2 ; se familiariser avec les outils créés par 
la loi ; pr®voir les actions et moments dôune communication  dôaccompagnement des dispositifs ; anticiper 
sur la communication nécessaire pour mobiliser les acteurs locaux et sensibiliser les habitants, et tenir 
compte des attentes de la population et de la perception des enjeux du développement durable.  
Le Comité 21 intervenait à la conférence sur « Grenelle 2 : nouveaux outils, nouveaux langages ».  
Le partenariat consistait ®galement ¨ valoriser lô®v®nement aupr¯s du r®seau.  

 

7
ème

 édition Les Respirations d'Enghien : 21 octobre  

La ville dôEnghien-les-Bains a organisé Les Respirations, le  
21 octobre, au centre de conférences Lucien Barrière d'Enghien-les-
Bains. Nombre de thèmes ont été abordés tels que « la santé », 
« décarboner la ville », « les pénalités et les normes européennes »,  
« les ZAPA », mais aussi des présentations de technologies innovantes 

liées à l'air. Ces rencontres ont déjà permis en sept ans de présenter plus de 350 interventions 
scientifiques. Les respirations sont organisées en partenariat avec la ville d'Enghien-les-Bains, la Région 
Ile de France, les Eco-maires, l'AMF et l'AMIF et bien d'autres. Le Comité 21 est intervenu sur le thème 
de la ville, terrain dôexp®rimentation et dôaction du d®veloppement durable. Pour en savoir plus 

 

http://www.produrable.com/
http://cdurable.info/Le-guide-pratique-du-marketing-durable-Comite-21-Gilles-Berhault-Entretien,3374.html?artsuite=0#sommaire_1
http://cdurable.info/Le-guide-pratique-du-marketing-durable-Comite-21-Gilles-Berhault-Entretien,3374.html?artsuite=0#sommaire_1
http://www.lesrespirations.com/index.php
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¶ Etude en partenariat  

 

Les Français s'intéressent à la maîtrise énergétique 

Le Comité 21 est partenaire d'une enquête Logica Business 
Consulting/Ipsos sur les Smart Cities, et plus précisément, sur les projets 
énergétiques et environnementaux engagés au niveau des territoires, et dont 
les résultats ont été dévoilés le 5 juillet dernier. 200 collectivités locales et 
999 Français ont été interrogés. A moins d'un an du Sommet de la Terre 
RIO+20, cette étude confirme que les Français se sentent aujourd'hui 
pleinement concernés par le développement durable, dès lors que les 
projets touchent au bien-être et que la facture énergétique s'en trouve 

allégée. Plus de 80% des habitants souhaitent par exemple que leur commune propose des financements 
autour de la performance énergétique des logements, ou encore une plus forte adaptation des éclairages 
publics en fonction des besoins. Les Français interrogés estiment également que la mise en place de 
projets durables serait efficace pour améliorer leur niveau de bien-être (71%), rendre les déplacements 
plus agréables (69%), et leur permettre de réduire leur facture énergétique (62%).  
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SYNTHESE DU RAPPORT DôACTIVITES DE LA DELE GATION REGIONALE PAYS DE LA LOIRE  

 

La mise en réseau des acteurs régionaux 

 

En 2011, le Comité 21 des Pays de la Loire a organisé  
dix rencontres mobilisant près de 300 acteurs 
ligériens* sur le développement durable : 

 

¶ deux rendez-vous « Agenda 21 locaux », 

¶ un rendez-vous « Plans climat territoriaux », 

¶ trois rendez-vous « Education au développement 
durable » (dont deux en visioconférence), 

¶ trois rendez-vous « RSE » (en visioconférence), 

¶ deux journées de formation « Territoires et 
développement durable ».  

¶ deux r®unions Agenda 21 dôassociations. 
 

En parallèle, une rencontre a été organisée le 2 décembre sur « Rio+20 en Pays de la Loire ». Elle a 
rassemblé 220 personnes. 
 

 

Lôaccompagnement des acteurs régionaux 

 

En 2011, 22 nouvelles structures ligériennes ont rejoint le Comit® 21. Lô®quipe des Pays-de-la-Loire 
est intervenue à plusieurs reprises auprès de ces nouveaux acteurs et des autres adhérents, pour les 
accompagner dans leur stratégie de développement durable (Agenda 21, Plan Climat ou RSE) : 

¶ formation-sensibilisation des ®lus et des dirigeants sur les enjeux, lôing®nierie et la 
concrétisation du développement durable sur le territoire ; 

¶ assistance pour la rédaction de cahiers des charges ; 

¶ aide dans lôanalyse des candidatures des cabinets-conseils ; 

¶ identification des axes stratégiques à investir ; 

¶ analyse des différentes stratégies mises en place au regard des enjeux du développement 
durable ; 

¶ production de recommandations sur le pilotage de la démarche; 

¶ assistance dans lô®laboration du dispositif de concertation (cartographie des parties-prenantes, 
mobilisation des acteurs, diffusion de charte de concertation, é) ; 

¶ aide ¨ lôorganisation de rencontres sur le développement durable ; 

¶ mise en réseau des collectivités avec les autres adhérents (collectivités, associations, 
établissements publics) ; 

¶ diffusion dôoutils sur lô®laboration et la mise en îuvre des d®marches territoriales de 
développement durable. 

 






